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L'an deux mille vingt et un, le dix juin,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le quatre juin deux mille vingt et un, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle Ramadier à Lodève, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI, suite à 
l’élection du Président ce jour,

Conformément à la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid, cette
séance du Conseil communautaire a un accès restreint au public. 
Afin  de  respecter  le  caractère  public  de  l’assemblée,  la  retransmission  en  directe  a  été
accessible sur le facebook de la Ville de Lodève.
De plus, le quorum est fixé au tiers de l’effectif présent à l’assemblée et chaque conseiller 
présent peut être porteur de deux pouvoirs.

nombre de
membres

Présents     :   

GOUDAL Joëlle,  BAÏSSET Martine,  PAILHOUX Jean-Paul,
VAN DER HORST Claire, BRAL Jean-Michel, VALAT Jérôme, TRINQUIER Jean,
VIALA Alain,  GOUJON Bernard,  LÉVÊQUE Gaëlle,  SAUVIER Jean-Marc,
CROS Ludovic,  BENAMMAR-KOLY Fadhila,  BOSC David,  GOURMELON Izïa,
BENAMEUR Ali,  GALEOTE Monique,  MARRES Gilles,  VERDOL Marie-Laure,
KOEHLER Didier,  ENNADIFI Fatiha,  ALIBERT Damien,  PEDROS Isabelle,
DRUART David,  SYZ Nathalie,  KASSOUH Hamed,  LAATEB Claude,
ROIG Frédéric,  GOUTELLE Antoine,  VENOT Félicien,  REQUI Jean-Luc,
OLIVIER Françoise,  JAHNICH Bernard,  COUVELARD Jean-Christophe,
THERY Clément,  BOUSQUET Pierre-Paul,  LEMAIRE Guy,
BERLENDIS Philippe, OLLIER Éric, ABRIC Michel, FABRE Daniel

Absents avec pouvoirs     :  
ROMERO Sonia  à  VALAT Jérôme,  MARTIN José  à  LAATEB Claude,
RICARDO Christian  à  LAATEB Claude,  PRADEL Sophie  à
BOUSQUET Pierre-Paul

Absents :

COMBES Michel,  VANEL Véronique,  CLARISSAC Jérôme,
AGUSSOL Jean-Paul,  ROCOPLAN Nathalie,  COUPEAU Sandrine,
SINÈGRE Joana,  ROMO Christophe,  ROUVEIROL Valérie,  VALETTE Daniel,
CANO Jésahel, 

Suite à l’annulation des élections municipales sur la commune de Soubès,
POZO José, SALVAGNAC Anne, FALCOU Alain sont retirés de la liste des
membres en exercice.

en exercice 56
présents 41
exprimés 45

Jean-Luc REQUI souhaite  la  bienvenue et  procède à l'appel.  Le quorum étant  atteint,  il ouvre la
séance.

Une information au Conseil communautaire sera faite suite à la démission du précédent Maire
de la Commune de Le Bosc, Daniel GUIBAL, et de l’élection du nouveau Maire, Jérôme VALAT,
et  des  adjoints.  Il  sera  procédé,  en  conséquence,  à  l'installation  du  nouveau  Conseiller
communautaire, Jean-Michel BRAL.

Jean-Luc REQUI désigne Ludovic CROS comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée de
se prononcer.

Vote à l'unanimité

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

Vote à l'unanimité

Informations  sur  les  décisions  du  Président  prises  par  délégation  depuis  le  Conseil
communautaire du 29 avril 2021 :

CCDC_210407_033
Avenant n° 1 au lot n° 3 "réseaux" du marché de travaux au local 
surpresseur AEP au hameau de le Bosc

CCDC_210420_034
Avenant de transfert pour réhabilitation des réseaux d'assainissement "lot 2
- rue du jeu de mail" attribué à la SARL BALDARE

CCDC_210420_035
Avenant de transfert pour réhabilitation des réseaux d'eau potable "lot 2 - 
rue du jeu de mail" attribué à la SARL BALDARE

CCDC_210420_036
Avenant de transfert mission de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du 
réseau d'assainissement rue du jeu de mail attribué à IGEADT

CCDC_210420_037
Avenant de transfert mission de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du 
réseau d'assainissement rue du portal blanc attribué à IGEADT

CCDC_210420_038
Avenant de transfert mission de maîtrise d’oeuvre pour la création d'une 
plateforme technique lieu dit "les Tos" attribué à IGEADT

CCDC_210420_039
Avenant de transfert mission de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du 
réseau d'alimentation d'eau potable commune de le Caylar - rue du portal 
blanc attribué à IGEADT

CCDC_210420_040
Avenant de transfert mission de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du 
réseau d'alimentation d'eau potable commune de le caylar - rue du jeu de 
Mail attribué à IGEADAT

CCDC_210420_041
Avenant de transfert pour accord-cadre du lot 1 du marché de travaux 
d'entretien et de réparation du réseau d'eau potable attribué à la SARL 
BALDARE

CCDC_210420_042
Avenant de transfert pour accord-cadre du lot 2 marché de travaux de 
réalisation des branchements AEP neufs attribué à la SARL BALDARE

CCDC_210420_043
Avenant de transfert pour le lot 3 du marché de travaux pour les contrôles 
et essais des ouvrages d'assainissement attribué à la SARL MP3D

CCDC_210420_044
Avenant de transfert pour du lot 1 du marché de travaux pour la création 
d'une plateforme technique au lieu-dit "les Tos" à Lauroux attribué à la SAS 
TOUJA

CCDC_210420_045
Avenant de transfert pour accord-cadre pour le transport et le traitement 
par compostage des boues de la station d'épuration de la ville de Lodève 
attribué à la société compost environnement

CCDC_210420_046
Avenant de transfert marché de maîtrise d'œuvre dans le cadre d'un 
marché de travaux sur le réseau d'assainissement de Lodève attribué à la 
société ENTECH

CCDC_210420_047

Avenant de transfert marché de mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
pour la passation et le suivi des accords-cadres à bon de commande des 
marchés de travaux et entretien du réseau d'eau potable SIVOM attribué à 
IGEADT

CCDC_210420_048
Avenant de transfert marché pour la réhabilitation des réseaux 
d'assainissement "lot 1 : rue du portal blanc" à le Caylar attribué à la SARL 
BALDARE

CCDC_210420_049
Avenant de transfert marché pour la réhabilitation des réseaux d'eau 
potable "lot 1 : rue du portal blanc" à le Caylar attribué à la SARL 
BALDARE

CCDC_210420_050
Contrat d'entretien des portes de garages et portails automatiques et semi-
automatiques "portail situé aux services des ordures ménagères" avec la 
SARL SOMAHU

CCDC_210427_051
Avenant de transfert au lot n°2 : Équipement du marché de travaux pour la 
création d'une plateforme technique au lieu-dit Les Tos sur la commune de 
Lauroux

CCDC_210504_052
Attribution marché de travaux "remplacement de 220 mètres de réseau en 
amiante ciment en rive droite de la soulondre à Lodève" au groupement 
conjoint BALDARE/TPSM

CCDC_210510_053 Convention d'occupation temporaire du domaine public de « La Mégisserie 
» avec l’association la part du Zèbre sur la période du mercredi 12 et lundi 
31 mai 2021

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



CCDC_210510_054
Convention d'occupation du domaine public pour la salle du bas du 
bâtiment « La Mégisserie » avec la compagnie du grand hotel

CCDC_210510_055 Cotisation à Hérault Energie pour l'année 2021
CCDC_210517_056 Marché relatif à la mise à jour du schéma directeur d'eau potable

CCDC_210517_057
Marché de maîtrise d'oeuvre dans le cadre de la réhabilitation du réseau 
d'adduction d'eau potable Sources Payrol - Le Tos sur la commune de 
Lauroux

CCDC_210517_058
Marché de mission d'assistance relative au suivi pour l'étude du patrimoine 
eau potable et mise à jour du schéma directeur d'eau potable

CCDC_210517_059
Marché de travaux dans le cadre de la réhabilitation du réseau d'adduction 
d'eau potable Sources Payrol - Le Tos sur la commune de Lauroux

CCDC_210521_060
Convention d'occupation du domaine public pour la salle du rez de 
chaussée et le jardin du bâtiment « La Mégisserie » avec l'association 
Oeuvre d'eau du jeudi 3 juin au lundi 7 juin 2021

CCDC_210521_061
Convention d'occupation du domaine public pour la salle du rez de 
chaussée « La Mégisserie » avec la compagnie Caracol du mercredi 9 juin 
2021

CCDC_210521_062
Modification de la convention de mise à disposition des espaces de l’école 
Prémerlet de la Commune de Lodève pour les usages extrascolaires

CCDC_210521_063 Don de Colette et Jean Paul CAUNES au musée de Lodève
CCDC_210521_064 Don de Nicolas AUBERT au musée de Lodève
CCDC_210521_065 Don de Daniel VIZCAINO au musée de Lodève
CCDC_210521_066 Don de Jacques SCIAU au musée de Lodève
CCDC_210521_067 Don de Lucien MONTI au musée de Lodève
CCDC_210521_068 Don de Jérôme BROL au musée de Lodève
CCDC_210521_069 Don de Bernard MANAL au musée de Lodève
CCDC_210521_070 Don de Christine DEDIEU au musée de Lodève
CCDC_210521_071 Don de Patrick PIN au musée de Lodève
CCDC_210521_072 Don de Michel ROUVIER au musée de Lodève
CCDC_210521_073 Don de Madame et Monsieur BARASCUT au musée de Lodève
CCDC_210521_074 Don de Madame et Monsieur MICHELIN au musée de Lodève
CCDC_210521_075 Don de Robert RASPAUD au musée de Lodève
CCDC_210521_076 Don de Christian NEYRAC au musée de Lodève
CCDC_210521_077 Don de Sylvie GOUJON et Eric MONCERET au musée de Lodève
CCDC_210521_078 Leg de Jean NEGRE au musée de Lodève

CCDC_210524_079
Contrat de maintenance des systèmes de vidéo surveillance, anti-intrusion 
du musée avec la société électricité industrielle J.P FAUCHE

CCDC_210524_080
Avenant n° 2 au lot n°1 du marché local surpresseur AEP au hameau de le 
Bosc avec la SARL LE MARCORY

CCDC_210525_081
Convention d'occupation temporaire du domaine public de « La Mégisserie 
» avec l’association œuvre d’eau sur la période du jeudi 3 juin au lundi 7 
juin 2021

CCDC_210525_082
Accompagnement à la mise en œuvre de la politique de l'habitat lot n° 3 
attributaire groupement SNABRE/URBANIS

Informations  sur  les  décisions  prises  en  Bureau  communautaire  depuis  le  Conseil
communautaire du 29 avril 2021 :
Bureau communautaire du 3 juin 2021

BC_210603_01
Demande de subvention à la Direction régionale des affaires culturelles pour 
le projet de pratique culturelle dans le cadre des Impatiences de Résurgence

BC_210603_02
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault pour 
la formation des jeunes en animation au titre du brevet d'aptitude aux 
fonctions d'animateur en accueils collectifs de mineurs

BC_210603_03
Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour la 
campagne de mise en valeur des façades pour l’année 2021

BC_210603_04
Demande de subvention à Hérault Énergies pour l’alimentation électrique du 
surpresseur de Le Bosc

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du 29 avril 2021.

Vote à l'unanimité

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210610_1 : CONVENTION TYPE D’USAGE DE TERRAINS EN VUE DE LA 
PRATIQUE DE L'ESCALADE

VU le Code du sport,  et notamment les articles L.311-1 et suivants relatif au développement des
sports de nature,
VU le Code civil, et notamment l’article L.544 relatif au droit de la propriété,
VU le  Code de l’environnement,  et notamment l’article L.364-1 relatif au conventionnement avec
les gestionnaires d’espaces,
VU le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.130-5 relatif aux conventions possibles entre
une commune et un propriétaire privé,
VU le Code général des collectivités, et notamment l’article L.2211-1 relatif au pouvoir de police du
Maire,
VU le Code forestier, et notamment l’article L.380-1 relatif aux conditions de mise en œuvre du
Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) dans les forêts,
VU la délibération du 23 novembre 2009 relative à l’approbation du PDESI adopté par le Conseil
départemental de l'Hérault,
VU la décision du 18 septembre 2017 relative à la mise en œuvre d’une convention de partenariat
entre le  Conseil  départemental  de l'Hérault et le Comité départemental  de la Montagne et  de
l’Escalade de l’Hérault,

CONSIDÉRANT que la Fédération française de la montagne et de l’escalade travaille en relation
étroite  avec  le  Conseil  départemental  de  l’Hérault  et  les  collectivités  territoriales,  qui  ont
compétence pour passer des conventions avec les propriétaires favorisant l’ouverture des espaces
au public  et  l’exercice  des  sports  de nature,  conformément  au  code  du  sport  et  au code  de
l’urbanisme, et dont les conditions sont précisées dans le PDESI,
CONSIDÉRANT que la Communauté de communes Lodévois et Larzac gère les sites d’escalade,
classés par la Fédération française de la montagne et de l’escalade :
- « Les Esclops » dont les espaces de pratique et les accès sont situés sur les parcelles AN57,
AN54 et AN56 sur la Commune de Lauroux, appartenant à trois propriétaires différents,
- « Le Prieuré » dont les espaces de pratiques et les accès sont situés sur les parcelles AC113,
AC114, AC115, AC120, AC137, AC139, AC184 sur la Commune de Soumont, appartenant à cinq
propriétaires différents,
CONSIDÉRANT que le site devant être mis à disposition du public dans des conditions normales
d’accès,  de  pratique  et  de  sécurité,  le balisage  et  l'entretien  sont  pris  en  charge  par  la
Communauté de communes, 
CONSIDÉRANT que le site est accessible par des parcelles appartenant à différentes personnes
privées,

Monsieur Le Président propose au Conseil communautaire de valider la convention type d’usage
de terrains en vue de la pratique de l'escalade, annexée à la présente délibération.
Ouï  l'exposé  de    Fadhila  BENAMMAR-  KOLY    et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :     
- ARTICLE 1 : VALIDE la convention type d’usage de terrains en vue de la pratique de l'escalade,
-  ARTICLE 2 :  AUTORISE Monsieur  le  Président,  ou son représentant,  à  effectuer  toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération,  et  notamment  à  signer  les
conventions pour les sites « Les Esclops » et « Le Prieuré » avec les propriétaires concernés,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité. 

> ANNEXE SUIVANTE : Convention type d’usage de terrains en vue de la pratique de 
l'escalade

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Convention d’usage de terrains en vue de la pratique de l’escalade

Site d’escalade « XXX »

ENTRE : 

La Communauté de Communes du Lodévois et Larzac représenté par Monsieur Jean Luc Requi,
Président de la Communauté de communes, dûment habilité par le Procès Verbal d'installation du
Président et des Vice Présidents du Conseil Communautaire du 11 juillet 2020 désigné ci-après,
La Communauté de Communes du Lodévois et Larzac,
D’UNE PART,

ET

XXX, désigné ci-après,
Le Propriétaire,
D’AUTRE PART,

Il est convenu ce qui suit :

Vu le code du sport – article L311-1 et suivants relatif au développement des sports de nature,
Vu le code civil – article L544 relatif au droit de la propriété,
Vu le code de l’environnement – article L364-1 relatif au conventionnement avec les gestionnaires
d’espaces,
Vu le code de l’urbanisme – article L130-5 relatif aux conventions possibles entre une commune et
un Propriétaire privé,
Vu le code général des collectivités – article L2211-1 relatif au pouvoir de police du Maire,
Vu le code forestier – article L380-1 relatif aux conditions de mise en œuvre du PDESI dans les
forêts,
Vu la délibération du 23 novembre 2009 relative au Plan départemental des espaces, sites et
itinéraires adopté par le Département de l’Hérault.

Vu la décision du 18 septembre 2017 relative à la mise en œuvre d’une convention de partenariat
avec le Comité départemental de la Montagne et de l’Escalade de l’Hérault. 

Préambule :

Le Propriétaire dispose de terrains qui, en raison de leur situation, leur nature et leur configuration,
sont tout spécialement adaptés à la pratique de l’escalade.

La  loi  sur  le  sport  du  6  juillet  2000,  modifiée  par  la  loi  du  9  décembre  2004,  confie  aux
Départements la mission de favoriser le développement maîtrisé des sports de nature. À ce titre, le
Département de l’Hérault a délibéré favorablement, le 23 novembre 2009, pour la mise en œuvre
d’un plan départemental des espaces, sites et itinéraires (PDESI), et exerce depuis une mission de
service public, relative au développement des sports de nature.

D’autre part, la Communauté de communes du Lodévois et Larzac a délibéré favorablement, le 9
décembre 2009, pour l’aménagement d’itinéraires et de sites relatifs à la randonnée et aux activités
de pleine nature.

Comme le précise l’article L 311-2 du code du sport, les fédérations sportives délégataires ou, à
défaut, les fédérations sportives agréées peuvent définir, chacune pour leur discipline, les normes
de classement technique, de sécurité et d'équipement des espaces, sites et itinéraires relatifs aux
sports de nature.

L’entretien de ce site pourra être confié à la Fédération française de la montagne et de l’escalade

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



en vertu des statuts de cette dernière, et du fait de la mission de service public qui lui est confiée
par délégation du Ministère des sports. Cette délégation a pour objet d’encadrer la pratique de
l’escalade sur l’ensemble du territoire national, en faveur de tous les pratiquants.

En raison des risques encourus par les usagers et les tiers du fait des aménagements nécessaires
à la pratique, la convention a pour finalité, de préciser les conditions de pratique ainsi que les
autorisations d’usage.

Elle formalise également l’ouverture de ces terrains au public pour la pratique de l’escalade et
précise le degré d’intervention et de responsabilité de la Communauté de communes du Lodévois
et Larzac et du prestataire chargé d’assurer l’entretien du site sportif.

Article 1 – Objet
Par la présente convention,  le  Propriétaire ou le  gestionnaire de l’espace naturel,  autorise les
personnes pratiquant l’escalade à utiliser les voies d’accès et les terrains propices à cette activité.
Cette convention permet au cocontractant de réaliser des aménagements en vue de sécuriser et
optimiser la pratique sportive. Le cocontractant a la possibilité de confier ces aménagements à la
Fédération  française  de  la  montagne et  de  l’escalade,  sous  réserve  que  celle-ci  respecte  les
modalités définies par le présent document.
Ce site a été proposé en comité technique de la CDESI le 25 janvier 2018 pour inscription au Plan
départemental des espaces, sites et itinéraires relatif aux sports de nature (PDESI) mis en place
par le Département, conformément à l’article L311 et suivants du code du sport.

Article 2 – Obligation des parties
Le Propriétaire s’engage à :
- délivrer l’usage du terrain,
- assurer une jouissance paisible du terrain à tous les pratiquants y compris les non adhérents,
- respecter les équipements et les balisages,
- respecter les dispositions prévues à l’article 12 de la présente convention.

La Communauté de communes du Lodévois et Larzac s’engage à :
- user du terrain en « bon père de famille », c’est-à-dire convenablement, avec diligence,
-  identifier  un  prestataire  compétent  pour  entretenir  le  terrain  impacté  par  la  pratique  et  les
équipements conformément aux modalités prévues à l’article 9 de la présente convention.

Article 3 – Délimitation des zones autorisées
L’accès des personnes pratiquant l’escalade et, le cas échéant, du public, est limité aux parties non
cultivées et non exploitées, situées aux abords immédiats des rochers des parcelles impactées,
aux parkings et aux chemins d’accès convenus entre les parties. Cet espace de pratique sportive
est communément appelé site d’escalade XXX
Ces terrains sont constitués par les parcelles désignées ci-dessous :
   N° Désignation

parcelle
Commune Surface Nature juridique

XX XX XX XX XX

Les extraits cadastraux concernés sont annexés à la présente (annexe 1), et doivent spécifier les
parties concernées par la pratique de l’escalade.

Article 4 – Classement sportif du site
En application des dispositions de l’article L.311-2 du Code du Sport, le classement du site est
établi par la Fédération française de la montagne et de l’escalade, délégataire du ministère des
sports pour l’escalade.
À la date de signature de la convention, le site d’escalade XXX est classé en tant que site sportif
d’escalade.

Article 5 – Durée
La présente convention est consentie pour une durée de 10 années à compter de la date de
signature.  Elle  est  renouvelable  par  tacite  reconduction pour  des périodes de même durée,  à
défaut de volonté contraire manifestée par l'une des parties qui doit en informer l'autre par lettre
recommandée avec accusé de réception, au plus tard 6 mois avant l'expiration de la période en

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



cours.
Au terme de chaque période de dix ans, sauf en cas de changement de Propriétaire avant ce
terme, des modifications peuvent être apportées à la présente convention, après accord des deux
parties, par voie d’avenant.

Article 6 – Vente des terrains
Cette convention d’usage des présents terrains n’est pas constitutive de servitudes.
En cas de vente des terrains concernés par la présente convention, le Propriétaire s’engage à en
informer le gestionnaire  et  l’acquéreur sous un délai  de 2 mois à compter  de la  signature du
compromis de vente.
Une fois la vente finalisée, la présente convention sera caduque. Une nouvelle convention sera
signée avec le nouveau Propriétaire si celui-ci souhaite continuer à octroyer un droit réel d’usage
des présents terrains à des fins de pratique sportive.

Article 7 – Gestion du site
Le prestataire, assurant le suivi du site selon les recommandations de la Fédération Française de
la Montagne et de l’escalade, désigné par la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac,
est le Comité territorial de la montagne et de l’escalade de l’Hérault, dénommé CTME de l’Hérault,
conformément à la convention de partenariat adoptée par l’Assemblée communautaire.
Le Propriétaire sera informé par la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac en cas de
changement de prestataire.

Article 8 – Etat des lieux
Préalablement à la signature de la présente convention, un état des lieux a été effectué par les
deux  parties.  Il  a  été  convenu  que  tout  aménagement  souhaité  par  le  CTME de  l’Hérault  et
modifiant la physionomie du lieu (abattage d’arbre, création d’un itinéraire, pose de panneaux, …)
sera soumis à l’accord préalable du Propriétaire, et le cas échéant, des autres autorités ayant
compétence en matière de protection des sites et/ou d’urbanisme.

Une visite préalable sera organisée avec le Propriétaire et le CTME de l’Hérault afin de vérifier
l’état du site. Cette visite sera organisée par la Communauté de communes du Lodévois et Larzac.
A la suite de cette visite, un état des lieux sera établi avec un cahier de suivi et d’entretien et sera
annexé à la présente convention (annexe 2).

Article 9 – Utilisation des terrains
Les parties concernées par la pratique de l’escalade, visées à l’article 3 de la présente convention,
sont ouvertes gratuitement aux personnes pratiquant l’escalade. Le Propriétaire, par la présente
convention, autorise l’accès aux professionnels de la montagne et notamment l’enseignement de
l’activité de l’escalade. Le tableau ci-dessous présente les activités autorisées.
Sports de nature autorisés
Escalade
Randonnée pédestre (liée à l’accès au site)

Le Propriétaire conserve l’usage agricole, pastoral ou forestier des terrains visés par la présente
convention. Il avertira en temps utile la Communauté de communes du Lodévois et Larzac lorsque
des travaux réalisés sur les terrains visés par la présente convention seront incompatibles avec la
pratique de l’escalade ou la sécurité des pratiquants ou du public. Dans ce cas, le Propriétaire
apposera un panneau d’information à l’entrée du site pour informer le public.
Le  CTME  de  l’Hérault  sollicitera  l’accord  du  Propriétaire  par  préavis  pour  toute  manifestation
exceptionnelle réalisée sur le présent site. Le préavis sera adressé sous un délai de 3 mois avant
le début de la manifestation. Le Propriétaire s’engage à formuler une réponse sous un délai de 1
mois à compter de la date de réception. Une fois ce délai passé, l’absence de réponse vaut accord
du Propriétaire.

Si  parfois  une  incompatibilité  apparaît  par  exemple  entre  les  travaux  agricoles  et  la  pratique
sportive, en l’absence d’accord, ces travaux restent prioritaires.
Des fermetures exceptionnelles pourront être prévues dans certaines conditions. Celles-ci seront
décidées communément par les deux parties. Toute fermeture nécessitera la mise en place d’une
information à l’attention des pratiquants et des acteurs locaux concernés (communes, offices de
tourisme, associations, …). 
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Article 10 – Équipements spécifiques 
Le CTME de l’Hérault assure la maîtrise de l’installation et le suivi technique des équipements de
sécurité spécifiques, conformément aux normes et recommandations de la Fédération française de
la montagne et de l’escalade.

Article 11 – Entretien des équipements et des abords
Le CTME de l’Hérault  assure l’entretien et la vérification des équipements sportifs dédiés à la
pratique selon les normes édictées par la fédération délégataire de l’activité. 
Les frais liés à l’aménagement du site et le cas échéant les frais liés au suivi et à la maintenance
du site peuvent faire l’objet d’un partenariat financier entre le CTME de l’Hérault, le cocontractant,
ou d’autres partenaires et seront précisés dans un contrat distinct de cette convention.
Le CTME de l’Hérault s’engage également à assurer l’entretien des abords du site de pratique
(parking, approche et espace de pratique).
Il maintient les terrains visés en bon état de propreté. Il évacue les déchets et détritus de toute
sorte résultant de l’utilisation du terrain pour la pratique de l’escalade à l’exclusion toutefois, des
apports  clandestins  d’origine  extérieure  qui  y  seraient  constatés.  Ces  décharges  clandestines
seront signalées à la commune et à la Communauté de communes du Lodévois et Larzac, par le
biais du dispositif d’alerte Suricate.
Une visite de routine sera effectuée annuellement par le CTME de l’Hérault, ou bien, effectuée en
fonction des différents retours communiqués par les pratiquants.

Article 12 – Balisage et information
Afin d’informer au mieux les pratiquants, une signalétique et un balisage d’accès au site, seront
mis en place par la Communauté de communes du Lodévois et Larzac, selon les normes fédérales
de l’activité, et  conformément à  la charte signalétique des sports de nature du département de
l’Hérault. 

La signalétique d’information à l’entrée du site (parking ou zone de départ) vise à informer les
pratiquants sur :
- le site sportif en général,
- le niveau de pratique,
- les règles de sécurité et de bonnes pratiques, 
- les coordonnées du prestataire,
- les numéros de secours,
- le système d’alerte Suricate,
- les éléments de communication du site (topo-guide, …).

Article 13 – Système d’alerte
Pour toute remarque ou problème rencontré sur le site notamment lié à l’entretien technique et la
maintenance  des  itinéraires  d’escalade  (défaut  d’équipement,  bloc  instable  …),  un  dispositif
d’alerte  est  mis à la  disposition des pratiquants et  du public.  À la  date  de la  signature de la
convention,  il  s’agit  du  site  «  Sentinelle  Suric@te,  Tous  sentinelles  des  sports  de  nature  »  :
http://sentinelles.sportsdenature.fr/.
Les coordonnées du site internet sont indiquées sur le panneau d’information prévu à l’article 12,
sur  le  site  internet  de  la  fédération  délégataire  www.ffme.fr et  sur  les  documents  de
communication éventuels dédiés au site (topoguide, …).

Article 14 – Police des lieux
Dans la mesure où le site est ouvert au public, le Maire de la commune, ou le cas échéant, le
Préfet y exerceront leurs pouvoirs de police en application des articles L2211-1 et suivants du code
général des collectivités.

Article 15 – Responsabilités et obligations
Responsabilité de la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac
La Communauté de communes du Lodévois et Larzac est responsable civilement des dommages
causés aux biens et aux personnes pouvant survenir sur le site du fait de l’ouverture au public, à
l’exception des dommages inhérents à la pratique de la chasse, de ceux résultant d’un défaut
d’exercice de ses pouvoirs de police par le Maire, et de ceux imputables au Propriétaire ou au
pratiquant.
Elle assume aussi la responsabilité civile de l’aménagement et de la garde du site et des biens
visés par la convention pour la pratique des activités désignées à l’article 9.
La  Communauté  de  communes  du  Lodévois  et  Larzac  s’engage  à  désigner  un  gestionnaire,
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chargé d’assumer la responsabilité des dommages susceptibles d’être causés ou subis en raison
des fautes commises dans l’exécution des opérations d’entretien technique, de maintenance, et
d’équipements des voies d’escalade et d’entretien du pied des falaises et des chemins d’accès,
réalisées conformément aux dispositions de la présente convention (cf. article 7).

Obligations du Propriétaire
Le Propriétaire s’abstiendra de toute intervention susceptible de modifier les conditions de sécurité
(équipements, balisage spécifique, …) sur le site visé par la présente, sans avoir préalablement
recherché et obtenu l’accord de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac (et le cas
échéant du CTME de l’Hérault chargé du suivi du site).
Le Propriétaire s’abstiendra également d’autoriser des tiers à modifier les équipements de sécurité
sans l’accord de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac (et le cas échéant du CTME
de l’Hérault chargé du suivi du site).
La responsabilité de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac ne pourra être engagée
à  raison  de  dommages  trouvant  leur  origine  dans  un  manquement  du  Propriétaire  à  ces
dispositions.
En cas de constat du Propriétaire d’un défaut de sécurité relevé sur les équipements des itinéraires
d’escalade,  le  Propriétaire  s’engage à prévenir  la Communauté de communes du Lodévois  et
Larzac (et le cas échéant le CTME de l’Hérault chargé du suivi du site).

Responsabilité des pratiquants
Il est rappelé que, conformément à la jurisprudence, en cas d’accident, les responsabilités de la
Communauté  de  communes  du  Lodévois  et  Larzac  telles  que  déclinées  ci-dessus  seront
appréciées en considération du comportement de la victime. Les usagers des sites visés par la
présente supporteront  ainsi  les conséquences des dommages subis ou causés du fait  de leur
propre  imprudence  et  notamment  en  raison  de  l’inadaptation  de  leur  matériel  et  de  leurs
comportements à l’état naturel des lieux, à l’aménagement du site et/ ou aux dangers normalement
prévisibles dans la nature et lors de la pratique de l’escalade.

Article 16 – Assurance
La  Communauté  de  communes  du  Lodévois  et  Larzac  s’engage  à  souscrire  une  assurance
responsabilité civile.
La Communauté de communes du Lodévois et Larzac s’engage à ce que le CTME de l’Hérault
souscrive une assurance afin de garantir au Propriétaire, dans le cas où sa responsabilité serait
recherchée en raison de l’utilisation pour la pratique de l’escalade sur le site visé par la présente
convention. Une copie de l’attestation d’assurance devra être remise au Propriétaire.

Article 17 – Coordination
La Communauté de communes du Lodévois et Larzac fournit le nom et les coordonnées du service
qui sera l’interlocuteur du Propriétaire. A la date de la signature de la convention, il s’agit de :
M. Didier Ravaille
E-mail : didier.ravaille@lodeve.com
Tél : 04 11 95 04 50

Le  Propriétaire  fournit  le  nom  et  l’adresse  de  la  personne  qui  sera  l’interlocuteur  de  la
Communauté de communes du Lodévois et Larzac. A la date de la signature de la convention, il
s’agit de :
M. Mme ……………………………….
Adresse : ……………………………………………..
Courriel : ……………………………………………….
Tel : …………………………………

En cas de changement, les parties s’engagent à transmettre dans les 3 mois par écrit le nom et les
coordonnées du nouvel interlocuteur.

Article 18 – Résiliation
Il ne peut être mis fin à la présente convention, en dehors de l'expiration des périodes prévues à
l'article 4 qu’en cas de manquements graves aux obligations souscrites par les parties, dans le
cadre de la présente convention.
Que ce soit  à  l’initiative  du Propriétaire  ou de la  Communauté de communes du Lodévois  et
Larzac, celle-ci pourra être résiliée trois mois après une mise en demeure par lettre recommandée
avec accusé de réception restée sans effet, et sans qu’il soit besoin pour ce faire de recourir à une
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procédure judiciaire.
En cas de résiliation, la Communauté de communes du Lodévois et Larzac, assurera l’information
du  public  de  cette  situation  par  tous  les  moyens  qui  lui  sembleront  appropriés :  panneau
d’information, site web, etc...

Article 18 – Récupération des équipements
En cas de résiliation de la présente convention par l’une ou l’autre des parties, ou bien dans le cas
où le libre accès des pratiquants ne serait plus garantit, que ce soit du fait de la Communauté de
communes du Lodévois et Larzac, du fait d’autorités extérieures ou en cas de force majeure, la
Communauté du Lodévois et Larzac (ou le CTME de l’Hérault chargé du suivi du site) pourra, s’il le
désire, récupérer, dans la mesure du possible, les équipements installés sur le site.

Article 18 – Règlement des litiges
En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et seulement
après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties conviennent de s’en
remettre au Tribunal compétent de Montpellier.

Fait en trois exemplaires
A Lodève, le ……………………..

Pour la Communauté de communes 
Lodévois et Larzac,
Le Président, 
Jean Luc Requi

Pour le Propriétaire,

Annexe n°1 – Extraits cadastraux
Annexe n°2 – Etat des lieux, cahier de suivi et d’entretien du site sportif
Annexe n°3 – Modalités d’utilisation du site de pratique (par exemple, arrêté municipal fixant les 
modalités d’accès au site, ouverture, fermeture, activité interdite la nuit, en cas d’alerte 
météorologique, recommandations en faveur des enjeux environnementaux, …) – facultatif, en 
fonction du site et de la commune

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_2 : CONVENTION AVEC LE CLUB VÉLO LODÈVOIS D’ENTRETIEN 
DU SITE VTT N°194, DÉNOMMÉ « LODÉVOIS ET LARZAC» ET DE SON BALISAGE

CONSIDÉRANT que la Communauté de communes Lodévois et Larzac, en collaboration avec le
Club Vélo Lodèvois,  porte le projet  du site Vélo Tout Terrain (VTT) labellisé par la Fédération
Française de Cyclisme (FFC) n°194, dénommé « Lodévois et Larzac», dont les points de départ
sont implantés sur le territoire intercommunal,
CONSIDÉRANT  que les sentiers  devant  être  mis à  disposition du public  dans des conditions
normales de sécurité et d'agrément, le balisage et l'entretien doivent être organisés, 
CONSIDÉRANT que le partenariat avec le Club Vélo Lodévois pour l’entretien et le balisage du
site VTT n°194 existe depuis plusieurs années,

Monsieur Le Président propose au Conseil communautaire de valider la convention avec le Club
Vélo Lodèvois d’entretien du site VTT n°194, dénommé « Lodévois et Larzac» et de son balisage
sur le territoire intercommunal, annexée à la présente délibération.
Ouï  l'exposé  de    Fadhila  BENAMMAR-  KOLY    et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :     
- ARTICLE 1 : VALIDE la convention  avec le Club Vélo Lodèvois d’entretien du site VTT n°194,
dénommé « Lodévois et Larzac» et de son balisage sur le territoire intercommunal, 
- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier la convention annexée à la présente délibération, 
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité. 
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> ANNEXE SUIVANTE : Convention avec le Club Vélo Lodèvois d’entretien du site VTT n°194

SITE VTT – FFC N°194
CONVENTION

Entre les soussignés

D’une part,
La Communauté de Communes Lodévois et Larzac 
Demeurant : 1 place Francis Morand – 34700 LODEVE
Représentée  par  son  Président,  M.  Jean  Luc  Requi,  dûment  habilité  par le  Procès  Verbal
d'installation du Président et des Vice Présidents du Conseil Communautaire du 11 juillet 2020,

D’autre part,
Le Club VTT « VELO CLUB LODEVOIS »
Demeurant :   Espace Municipal Lutéva – Bd Joseph Maury – 34700 LODEVE
Club FFC n° 1334015
Représenté par son Président, M. Eric VIDAL, 

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La Communauté  de Communes Lodévois  et  Larzac  (CCL&L),  en  collaboration  avec  le  VELO
CLUB LODEVOIS, porte le projet du site VTT labellisé par la Fédération Française de Cyclisme
(site VTT - FFC) n° 194, dénommé « Lodévois et Larzac».
La présente convention a pour objet de définir les conditions de balisage et d'entretien des circuits
inscrits dans le site VTT – FFC « Lodévois et Larzac » et dont les points de départ sont implantés
sur le territoire de la CC L&L. 
L’objectif  est  de permettre  l'usage constant  des sentiers  mis à disposition du public  dans des
conditions normales de sécurité et d'agrément.

ARTICLE 2 –   LES ITINERAIRES CONCERNES PAR CETTE CONVENTION  
La présente convention concerne quelques circuits qui sont inscrits dans le site VTT – FFC n° 194.
Les circuits changeront chaque année pour un balisage complet du site au terme de 4 ans.

Circuit Nom du circuit Total kms
VTT 4 le tour de Favet 11
VTT 7 le tour du Mont Estremal 15

VTT 8 Forêt de l'Escandorgue 32

VTT 15 le bois de la Devèze 18

VTT 17 Le lion de Servières 32
   TOTAL 90

 
Ces circuits sont confiés au Club VTT « VELO CLUB LODEVOIS » en ce qui concerne le petit
entretien et leur balisage.
  
ARTICLE  3 – LA NATURE DES TRAVAUX
3.1. L’entretien des sentiers de randonnée VTT
Le type de travaux d’entretien
Le club VTT «VELO CLUB LODEVOIS » effectuera annuellement les travaux d’entretien léger sur
les circuits décrits au paragraphe 2. 
Par travaux d’entretien léger, on entend « travaux effectués avec des outils transportables par un
homme à pied ». Ce sont par exemple des travaux d’élagage d’orties, de ronces, de ligneux de
diamètre inférieur à 5 cm. Il est à noter qu’aucun traitement chimique ne devra être utilisé.
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Ces travaux devront être réalisés dans le respect des règles de sécurité (protection…). 

Le calendrier de travail
Compte tenu de la largeur des chemins et la pousse naturelle des végétaux bordant les sentiers,
l’entretien pourra être prodigué au maximum deux fois par an.
Un premier nettoyage des sentiers se déroulera avant le 01 Mai de chaque année.
Un calendrier annuel des travaux à réaliser sera élaboré par les signataires de la convention au
plus tard en décembre de l’année précédente.

3.2. Le balisage des sentiers de randonnée VTT
La surveillance et le remplacement du balisage VTT
A partir du 1 mars 2021, le club VTT « VELO CLUB LODEVOIS » vérifiera le balisage des sentiers
cités au paragraphe 2 et remplacera le jalonnement manquant, les balises étant fournies par la
Communauté de Communes Lodévois et Larzac.
Cette tâche devra être effectuée dans un délai d’une semaine, à partir de la date de signalement
de l’absence ou de la dégradation de balises. 
Sur le reste du site VTT-FFC, le VELO CLUB LODEVOIS pourra par ailleurs faire remonter les
problèmes qui pourraient lui être signalés ou qu’il aurait pu constater par une simple fiche (position
GPS,  descriptif  léger,  niveau sécurité),  à envoyer  au service concerné de la  Communauté de
Communes Lodévois et Larzac.

ARTICLE 4 – MOYENS
4.1. Personnel
Chaque personne effectuant l’entretien devra être couvert par l’assurance responsabilité civile du
Club «  VELO CLUB LODEVOIS » 

4.2. Matériel et fournitures

Les outils et les fournitures nécessaires à l’entretien léger sont à la charge du Club VTT «VELO
CLUB LODEVOIS»
Les balises nécessaires seront fournies par la C.C. L.&L

ARTICLE 5 – INDEMNISATION, MODALITES DE REGLEMENT 
5.1. Montant de l’indemnisation
En contrepartie de l’exécution de la mission décrite aux articles 2 et 3, le Club VTT «VELO CLUB
LODEVOIS» recevra une indemnisation annuelle et forfaitaire de 3 000 €.

5.2. Modalités de règlement 
Cette compensation financière sera versée par  la  CCL&L après vérification de l’exécution des
travaux, et du bilan fourni par le VELO CLUB LODEVOIS.

ARTICLE 6 – DUREE
La convention est conclue pour une durée de 10 mois, du 01/03/2021 au 31/12/2021. 
A l’issue de chaque fin d'année un bilan sera effectué et une adaptation des circuits sera faite. 

ARTICLE 7 - MODIFICATION DE LA CONVENTION
Chacune des parties peut saisir par écrit son partenaire en vue de modifier la convention, dans le
but unique d'améliorer la gestion du site VTT – FFC et l'entretien des circuits de randonnée VTT.

Fait à Lodève, le ……… Fait à Lodève, le  ………………..

Pour le Club VTT Pour la Communauté de Communes
Vélo Club Lodévois Lodévois et Larzac,

Monsieur le Président Monsieur le Président,
Eric VIDAL, Jean Luc REQUI

VOTE À L’UNANIMITÉ

Arrivée de Nathalie ROCOPLAN
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DÉLIBÉRATION N°CC_210610_3 : FIXATION DE LA TARIFICATION SOCIALE POUR LA CANTINE 
SCOLAIRE ET SOLLICITATION DE L’ÉTAT POUR LA MISE EN PALCE DU DISPOSITIF CANTINE À 
UN EURO

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5211-10, précisant que
seul le Conseil communautaire est compétent pour fixer les tarifs ,
VU le Code de l'éducation et notamment, ses articles R531-52 et RS31-53,
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, qui entre
autres,   supprime  le  régime  de  réglementation  des  tarifs  de  restauration  scolaire  et  si  la
compétence « restauration scolaire » est assumée par un Établissement Public de Coopération
Intercommunale (EPCI), ce dernier est seul compétent pour fixer les tarifs de la cantine,
VU la décision du Président n°DEC_2017_018 du 13 juin 2017, relative aux tarifs des accueils et
restaurant périscolaire appliquant un tarif du repas unique quelque soit le revenu des familles et
ajoutant un tarif animation en fonction des revenus des familles,
VU la décision du Président n°DC_180202_007 du 2 février 2018, relative aux tarifs des accueils et
restaurant périscolaire  appliquant des tarifs pour la restauration scolaire comme pour l’animation
en fonction des revenus des familles :

CONSIDÉRANT que le coût d’un enfant présent au moment de la restauration périscolaire sur un
temps d’accueil de deux heures est de quatorze euros et cinquante centimes (14,5 €),

CONSIDÉRANT dans le cadre du plan national de lutte contre la pauvreté de septembre 2018, la
mise en place du dispositif de cantine scolaire à un euro par une subvention aux collectivités de
trois euros versée par l’État pour chaque repas facturé à un euro ou moins aux familles,
CONSIDÉRANT que le bilan d’étape sur la mise en œuvre du dispositif démontre que 71 % des
communes  de  10  000  à  100  000  habitants  ont  mis  en  place  une  tarification  sociale  de  la
restauration scolaire, alors que seulement 31 % des communes de moins de 10 000 habitants l'ont
mise en place,
CONSIDÉRANT que pour réduire davantage l’inégalité sur l'ensemble du territoire, le 16 mars
dernier,  le Ministre des solidarités et de la santé a annoncé l'élargissement de la mesure aux
collectivités éligibles à la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) péréquation,
CONSIDÉRANT que la restauration périscolaire est à la fois un service public indispensable aux
familles,  notamment  lorsque  les  parents  exercent  des  activités  professionnelles  éloignées  du
domicile, mais également un espace privilégié d’apprentissage pour les enfants, en contribuant
notamment à leur permettre d’intégrer les règles de base du « vivre ensemble »,
CONSIDÉRANT que parmi les objectifs, la restauration périscolaire permet également aux élèves
issus de familles modestes de « bien manger » : or les statistiques montrent que les enfants issus
des familles modestes seraient deux fois moins nombreux à manger à la cantine que les enfants
issus des familles modestes et très favorisées,
CONSIDÉRANT que la mise en place d’une tarification sociale des restaurations périscolaires a
pour but de donner à chaque enfant les moyens de la réussite et consiste à proposer des tarifs
différents aux familles, en fonction de leurs revenus et de la composition du foyer,
CONSIDÉRANT que ces tarifs s’appliqueraient à l’ensemble des élèves des écoles maternelles et
élémentaires du territoire intercommunale Lodévois et Larzac, qu’ils y résident ou non,

Afin de donner la possibilité à tous les enfants de pouvoir accéder à la restauration périscolaire,
Monsieur  le  Président  propose au  Conseil  communautaire  de mettre  en place une tarification
sociale pour la restauration périscolaire, tel que définie ci-dessous.
Ouï l'exposé de   Bernard GOUJON   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : MET EN PLACE une tarification sociale pour la cantine scolaire :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



- ARTICLE 2 : SOLLICITE l’État et l’Agence de Service et de Paiement pour le versement de la
subvention permettant la mise en place du dispositif cantine à un euro sur le territoire,
- ARTICLE  3 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : Document de présentation de la tarification à un euro des cantines

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_4 : VENTE DU LOT N° 10 SUR LE PARC D'ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES LES ROCAILLES À LA SCI BIGCAYLAR

VU l'avis favorable émis par l'unanimité des membres présents lors de la commission économie du
11 mai 2021,

CONSIDÉRANT  que  la  Communauté  de  communes,  dans  le  cadre  de  sa  compétence
développement économique, gère la commercialisation de terrains d'activités sur le Parc d'Activités
Économiques (PAE) Les Rocailles sur la Commune de Le Caylar,
CONSIDÉRANT  le dossier de candidature déposé par Monsieur Guilhem ICARD,  via la Société
Civile Immobilière (SCI) BIGCAYLAR pour l’acquisition du lot n°10 sur le PAE Les Rocailles d’une
surface de 359 m² au sol, vendu au prix de dix neuf mille trois cent trois euros (19 303 €),
CONSIDÉRANT que Monsieur Guilhem ICARD, actuellement locataire à la maison médicale de Le
Caylar, souhaite construire un bâtiment sur cette parcelle afin d’y implanter un cabinet dentaire, 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Monsieur Le Président propose au Conseil communautaire d'approuver la vente du lot n°10 sur le
PAE Les Rocailles à la SCI « BIGCAYLAR », au prix de dix neuf mille trois cent trois euros (19 303
€) Hors Taxes (HT).
Ouï l'exposé de   Frédéric ROIG   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE  1  :  APPROUVE  la  vente  du  lot  n°10  sur  le  PAE  Les  Rocailles  à  la  SCI  «
BIGCAYLAR », au prix de dix neuf mille trois cent trois euros (19 303 €) HT,
- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 
- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette recette sera imputée sur le budget ZAE PAE,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : Informations sur le lot n°10 sur le PAE Les Rocailles
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VOTE À L’UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CC_210610_5 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF D’AIDES A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISES A LA SCI FELIX POUR LE COMPTE DE LA 
SARL PRIMA SERVICES

VU la loi NOTRe du 7 août 2015 relative à la réorganisation des compétences des collectivités
territoriales en matière d’immobilier d’entreprises,

VU l’instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015 relative à la nouvelle
répartition des compétences en matière d’interventions économiques des collectivités locales et de
leurs groupements, issue de la NOTRe ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1511-1 et suivants ;

VU la  délibération  n°CC_180412_033  du  Conseil  communautaire  du  12  avril  2018,  relative  à
l’adoption du règlement des aides à l’immobilier des entreprises,

VU l’avis favorable émis par la commission économie du 11 mai 2021 à l’attribution d’une aide à
l’immobilier d’entreprises à la SCI FELIX  pour le compte de la SARL PRIMASERVICE,

CONSIDÉRANT que  Loi  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République, dite Loi NOTRe, consacre les Régions comme autorités compétentes de plein droit en
matière de Développement Économique, et qu’elle désigne les EPCI comme seules compétentes
sur l’octroi des aides à l’immobilier,

CONSIDÉRANT que les aides mises en place dans le cadre de l’article 1511-2 du C.G.C.T doivent
respecter  les règles communautaires relatives aux aides publiques aux entreprises issues des
articles 107 et 108 du traité,

CONSIDÉRANT que ces aides s’inscrivent  dans le  cadre du règlement  de minimis établis  au
niveau européen,

CONSIDÉRANT que ce dispositif a pour objectif d’aider les entreprises présentant un projet de
développement et de croissance nécessitant un besoin d’investissement immobilier sur le territoire
de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT la demande d’aide à l’immobilier présentée par la SCI FELIX pour le compte de la
SARL PRIMASERVICE, représentée par Monsieur François GUEDJ en sa qualité de gérant a été
réceptionnée le 24 avril 2019,

CONSIDÉRANT que cette demande d’aide porte sur l’achat d’une parcelle et la construction d’un
bâtiment  de  300  m²  pour  l’activité  de  maçonnerie  générale  de  la  SARL  PRIMASERVICE,
représentant un investissement de deux cente quatorze mille huit cent quinze euros Hors Taxes
(214 815 € HT),

CONSIDÉRANT  qu’après instruction du dossier, la demande de Monsieur GUEDJ est éligible à
une  aide  à  l’immobilier  d’entreprise  de  sept  mille  cinq  cent  euros  (7500  €),  composé  d’une
subvention de cinq mille euros (5 000 €) pour la participation au coût du bâti et de deux mille cinq
cent  euros  (2 500  €)  pour  la  création  d’un  emploi  en  Contrat  à  Durée  Indéterminée  (CDI)
démarrant le 1er mai 2021,  

Monsieur Le Président propose au Conseil communautaire d’approuver  l’attribution d’une aide à
l’immobilier d’entreprise à la SCI FELIX pour le compte de la SARL PRIMASERVICE d’un montant
de sept mille cinq cent euros (7 500 €), dans les conditions précisées ci-dessus.

Ouï l'exposé de   Frédéric ROIG   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’attribution d’une aide à l’immobilier d’entreprise à la SCI FELIX pour
le compte de la SARL PRIMASERVICE d’un montant de sept mille cinq cent euros (7 500 €), dans
les conditions précisées ci-dessus,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense sera imputée sur le budget principal, 

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_6 : CONVENTION TYPE DE PARTENARIAT AVEC LES PARTENAIRES
DE LA CENTRALE DE RÉSERVATION

VU la décision n° CCDC_191204_102 du 4 décembre 2019, relative à la création de la régie de
recettes Centrale de réservation Tourisme,

CONSIDÉRANT la volonté de la Communauté de communes de mettre en place une démarche de
développement touristique à travers la création d’une centrale de réservation en vue d’accroître la
fréquentation touristique des groupes sur le territoire du Lodévois et Larzac,
CONSIDÉRANT les objectifs de la centrale de réservation, notamment celui de promouvoir et de
renforcer en toute saison la commercialisation de visites de lieux touristiques à destination des
groupes de plus de quinze personnes,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  clarifier  les  conditions  du  partenariat  entre  la  centrale  de
réservation de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac et les gestionnaires des lieux
de visites signataires, qui chargent la centrale de réservation de gérer la commercialisation de
leurs lieux de visites,
CONSIDÉRANT  que  les  partenaires  de  la  centrale  de  réservation  sont  classés  selon  cinq
catégories : les lieux de visites, les prestataires d’activités, les hébergements, les restaurants et les
caveaux de dégustation,

Monsieur  Le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  de  valider  la  convention  type  de
partenariat avec les partenaires de la centrale de réservation, annexée à la présente délibération,
et autoriser le Président, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat individuelles
et nominatives avec les gestionnaires des lieux de visites .
Ouï  l'exposé  de  Fadhila  BENAMMAR  -  KOLY  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :  
- ARTICLE 1 : VALIDE la  convention type de partenariat avec les partenaires de la centrale de
réservation, annexée à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : AUTORISE le  Président,  ou son représentant,  à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier les conventions de partenariat individuelles et nominatives avec les partenaires de la
centrale de réservation,
- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : Convention type de partenariat avec les partenaires de la centrale de
réservation

          

Convention de partenariat 
partenaire de la centrale de réservation :

 les lieux de visites, les prestataires d’activités, les hébergements, les restaurants et les
caveaux de dégustation

Entre
La Communauté de Communes Lodévois et Larzac représentée par Jean Luc Requi
Président  de  la  Communauté  de  Communes  du  Lodévois  et  Larzac,  1  place  Francis
Morand, 34700 Lodève, ci-dessous dénommée « La centrale de réservation » 

 D’une part
Et

…………………………………………………………………………………………………………

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



………………………… ………..,  ci-dessous dénommé(e) « le Prestataire »: 
D’autre part

Article 1 : Objet de la convention de partenariat 
Cette convention s’inscrit dans une démarche de développement touristique et a pour objet de fixer
les conditions de partenariat entre la centrale de réservation de la Communauté de Communes du
Lodévois et Larzac et le prestataire signataire, de réaffirmer la volonté commune des deux parties,
de promouvoir et de renforcer en toute saison la commercialisation de visites en vue d’accroître la
fréquentation touristique des groupes sur le territoire du Lodévois et Larzac. 
Par  le  biais  de  cette  convention,  le  prestataire  charge  la  centrale  de  réservation  de  gérer  la
commercialisation des prestations ci-après désignées dans les conditions définies dans la présente
convention. 
Cette convention s’applique pour les prestations de groupe (minimum de 15 personnes).

Article 2 : Désignation et situation du lieu de visite : 
Nom du lieu de visite/de l’entreprise/de l’hébergement/de l’établissement/du domaine : 
Type de prestations/d’activités/de restauration proposé/terroir et appellations: 
Nombre de personnes acceptées/participants accueillis par groupe/capacité d’accueil/nombre de
couverts : 
Dates et horaires d’ouverture/période d’activités : 
pour l’hébergement : classement et type de produits mis à disposition
Adresse : 
RIB/IBAN :
Copie des justificatifs (des attestations de labels, classements ou autre démarche qualifiante) 
KBIS (pour les sociétés)
Avis de la commission de sécurité pour tout ERP
Les prestations offertes par le prestataire sont mentionnées dans une annexe à la convention.

Article 3 : Engagements des parties contractantes : 
3-1 : Les obligations de la centrale de réservation. 
Par le présent contrat, la centrale de réservation s’engage à: 
3-1-1 : Effectuer les démarches de gestion commerciale nécessaires à la vente de prestations de
visite au côté du prestataire sur la base de tarifs convenus entre les deux parties.
3-1-2 :  Assurer l’accueil  téléphonique, le conseil  auprès de la clientèle, et formuler des contre-
propositions de visite en cas d’annulation ou d’indisponibilité. 
3-1-3 :Consulter le prestataire avant toute réservation afin de s’informer sur les disponibilités.
3-1-4 : Poser « une option » par courrier ou par e-mail qui sera validée par retour du document
muni de la mention « Bon pour accord ».
3-1-5 :Confirmer la réservation dès la réception de l’acompte du client par l’envoi d’un formulaire
de confirmation au prestataire.
 3-1-6 :  A envoyer  au  client  après  réception  du  contrat,  un  « Bon  d’échange ».  Ce  dernier
précisera : 

- Les coordonnées du responsable du groupe
- Le nombre de participants (sous réserve de modification 24h avant la prestation)
- Les dates, horaires et lieu de rendez-vous de la prestation
- Les services détaillés précisés par le prestataire

3-1-7 : Envoyer immédiatement un formulaire d’annulation de la prestation par e-mail ou courrier
(sous 72h) en cas d’annulation de son client. 
3-1-8 : Représenter le prestataire pour la signature des actes de commercialisation sachant que la
centrale de réservation ne peut être tenue pour responsable des cas fortuits, des cas de force
majeure ou du fait de toute personne étrangère à l’organisation et au déroulement de la prestation,
ainsi que du comportement du prestataire.
3-1-9 :  Rémunérer  chaque  fin  de  mois  le  prestataire  du  tarif  indiqué  dans  l’annexe  à  cette
convention. Le montant peut être révisable chaque année d’un commun accord.
3-1-10 :  Promouvoir  en toute saison le  lieu de visite du partenaire  par  le  biais  de la nouvelle
brochure commerciale dédiée à la clientèle groupe, d’opérations de marketing direct et de gestion
relation  client  (supports  promotionnels,  e-mailings,  salons,  workshops,  insertions  publicitaires,
newsletters, partenariats commerciaux,…). 
3-1-11 : Communiquer toutes les informations statistiques de fréquentation, les tendances et les
bilans de la saison touristique de la centrale de réservation concernant le prestataire.

3-2 : Les obligations du prestataire.  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Par le présent contrat, le prestataire s’engage à: 
3-2-1 :  Proposer et à appliquer les tarifs fournis à la centrale de réservation en début d’année
concernant les prestations de groupes (minimum de 15 personnes). Ces tarifs sont annexés à
cette convention.
En  cours  d’année  une  revalorisation  peut  être  envisagée  d’un  commun  accord  par  lettre
recommandée au moins 15 jours avant son application. Les prestations déjà vendues à la date de
réception de la lettre recommandée ne seront pas majorées.
Gratuité pour les groupes:  1 gratuité pour 20 payants (chauffeur) et 2 gratuités pour 40 payants
(chauffeur et accompagnateur)
3-2-2 : Fournir des photos libres de droit, un descriptif précis de ses prestations à destination des
groupes et tout ses tarifs mis à jour. En cas de modification tarifaire ou de réduction exceptionnelle
du fait du prestataire, la centrale de réservation devra en être impérativement informée afin de
diffuser le tarif adapté.
3-2-3 : Accepter de partager les informations sur les disponibilités de son établissement avec la
centrale de réservation.
3-2-4: Proposer une prestation de visite conforme aux normes définies par les labels et les normes
en vigueur.
3-2-5 : Assurer un bon état d’entretien et veiller à la conformité de la visite en matière d’hygiène et
de sécurité.
3-2-6: Veiller au respect des conditions d’accueil minimales.
3-2-7 : Veiller à ce que les informations contenues dans la fiche descriptive et remise aux clients
par la centrale de réservation soient exactes.
3-2-8 : Informer la centrale de réservation de tout événement empêchant le bon déroulement de
l’activité.
3-2-9 : En cas d’annulation du fait du prestataire, la centrale de réservation ne pourra être tenue
pour responsable. Dans ce cas, le prestataire s’engage à dédommager le client en proposant un
lieu  de visite  au  même niveau  de prestations,  sans  modification  tarifaire et/ou  calendaire.  Le
prestataire doit tenir informé la centrale de réservation de l’annulation et s’engage à communiquer
tous les éléments relatifs au prestataire de substitution.
3-2-10 :  Le  prestataire  à  l’obligation  de  respecter  les  conditions  générales  et  particulières  de
ventes, en accord avec le code du tourisme. En cas de manquement à cette obligation, la centrale
de réservation se réserve la possibilité d’intervenir en lieu et place du prestataire défaillant pour
faire exécuter la prestation au frais et risques de ce dernier. Le coût de la prestation de substitution
lui sera facturé ou donnera lieu à une refacturation.

Article 4 : Le tarif demandé au client 
Les produits et tarifs indiqués sur la présente convention sont vendus en l’état au client. 
A titre indicatif, la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac percevra des frais de dossier
liés à la gestion des dossiers à la charge du client. Ces frais de dossier sont une participation aux
frais liés à l’administration des ventes, le développement et la maintenance des outils de ventes,
les frais de personnel, les frais généraux, les actions et moyens de promotion, communication, et
commercialisation mis en place par la centrale de réservation. 
Ces frais de dossier compris entre 20 et 50 € dépendent du montant du dossier client.

Article 5 : Facturation et règlement :
La régie de la centrale de réservation effectuera le règlement par chèque ou virement en fonction
des tarifs et gratuités établis lors de la réservation et à la réception de la facture. Cette facture
devra ressortir la TVA et devra toujours être accompagnée du « Bon d’échange » et devra parvenir
à la centrale de réservation dans le mois suivant la prestation.
Chaque mois, un récapitulatif des ventes sera envoyé pour justifier la facturation.
La responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ne saurait être engagée à la hauteur
des déficits éventuels liés à l’exécution de ces opérations.

Article 6 : Durée de la convention 
La  présente  convention  prend  effet  à  la  date  de  sa  signature  par  les  deux  parties.  Elle  est
consentie et acceptée pour une durée de trois ans. A l’issue de cette période, la convention pourra
être soit renouvelée, soit résiliée, sur demande écrite par lettre recommandée un mois auparavant.

Article 7 : Conditions de résiliation 
Si les parties ne respectent pas leurs engagements, la convention pourra être dénoncée avant la
date anniversaire. Cette dénonciation ne pourra se faire sans une mise en demeure restée sans
suite. 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le non-respect de la présente convention par le prestataire peut entraîner l'exclusion des ventes
gérées par la centrale de réservation. 
Le  non  respect  de  la  présente  convention  par  la  centrale  de  réservation  concernant  ses
engagements est une clause de dénonciation. 
En cas de rupture de la convention par l’une ou l’autre des parties, la centrale de réservation et le
prestataire  s'engagent  à  honorer  pleinement  toute  réservation  engagée  et  toute  opération
comptable pouvant s'y rapporter. 

Article 8 : Litiges et responsabilités 
La centrale de réservation et le prestataire sont responsables vis à vis de l’acheteur de la bonne
exécution des obligations résultant du contrat. En cas de litige, et en l’absence d’accord entre les
parties, celles-ci s’en remettent aux juridictions compétentes. 

Article 9 : Responsabilité vis à vis du client
La présente convention de partenariat ne décharge en rien le prestataire de ses responsabilités vis
à vis des clients. Le prestataire sera ainsi tenu responsable pour tout manquement y afférant. La
centrale  de  réservation  sera  tenue  responsable  pour  tout  manquement  aux  obligations  lui
incombant au titre de la présente convention.

Date : le ………/….../…….... Date : le ………/….../…….... 

Pour le prestataire, 

M……………...………………. 

Pour la Communauté de Communes du Lodévois
et Larzac

Mr Jean Luc Requi
Président de la Communauté de Communes 

Lodevois et Larzac

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



ANNEXE À LA CONVENTION DE PARTENARIAT DE LA CENTRALE DE RÉSERVATION 

LIEU DE VISITE PARTENAIRE / PRESTATAIRE D’ACTIVITÉS / HÉBERGEMENT /
RESTAURANT / CAVEAU DE DÉGUSTATION

Nom du lieu de visite/Nom de l’entreprise/Nom de l’hébergement/Nom de l’établissement/Nom du 
domaine :

Période :

Tarification des prestations TTC : 

Prestations Tarifs

Date : 

Signature

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_7 : CONVENTION MARCHÉ DE PRODUCTEURS DE PAYS À LE 
CAYLAR

VU les préoccupations politiques en matière de maintien et de développement et de promotion de
produits alimentaires au niveau local

CONSIDÉRANT que  la  Chambre  d’agriculture  de  l’Hérault  a  crée  la  marque  « Marché  de
Producteurs de Pays », qui sont des marchés exclusivement réservés aux producteurs, déclinés
sur les territoires des communautés de communes,
CONSIDÉRANT la proposition de la Chambre d’agriculture de l’Hérault de mettre en place une
convention avec la Communauté de communes et la commune de Le Caylar, qui accueillera les
marchés tous les  mercredis du  5 juillet au 25 août 2021,  fixant les objectifs,  les conditions de
réalisation et d’organisations des marchés de producteurs de Pays,
CONSIDÉRANT que les marchés de producteurs de pays se déroulent sur le territoire depuis
plusieurs années,

Monsieur Le Président propose au au Conseil  communautaire de valider la convention avec la
Chambre d’agriculture de l’Hérault et la commune de Le Caylar pour l’organisation des marchés de
producteurs de Pays sur la commune de Le Caylar, tous les mercredis du 7 juillet au 25 août 2021.
Ouï  l'exposé  de  Claire  VAN     DER     HORST  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :  
ARTICLE 1: VALIDE la convention avec la Chambre d’agriculture de l’Hérault et la commune de
Le Caylar pour l’organisation des marchés de producteurs de Pays  sur la commune de Le Caylar,
tous les mercredis du 7 juillet au 25 août 2021,
ARTICLE 2: VALIDE le versement d’une somme forfaitaire de mille vingt euros Hors Taxes (1 020
euros HT), en contrepartie de l’utilisation temporaire de la marque et de la fourniture des moyens
de communication,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



ARTICLE 3 :  AUTORISE le  Président,  ou son représentant,  à effectuer  toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier la convention annexée à la présente délibération,
ARTICLE 4 : PRÉCISE que cette dépense sera imputée sur le budget principal,
ARTICLE 5: DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.  

> ANNEXE SUIVANTE : Convention Marché de producteurs de pays à Le Caylar

MARCHÉS DES PRODUCTEURS DE PAYS
Du Caylar

Convention 2021
entre le représentant départemental et les organisateurs

LA PRÉSENTE CONVENTION A LIEU ENTRE :

Le représentant départemental de la marque :
La Chambre d’Agriculture de l’Hérault 

représentée par :

� Monsieur Jérôme DESPEY
� Qualité : Président de la chambre d’Agriculture de l’Hérault
� Adresse : Chambre d’Agriculture – Bât A- Mas de Saporta- CS 10010 - 34875 Lattes cedex

ET

Les organisateurs locaux du Marché des Producteurs de Pays :

représentés par :

� Monsieur Jean TRINQUIER
� Qualité : Maire du Caylar
� Adresse : Mairie du Caylar – Faubourg Saint Martin – 34520 Le Caylar

Et

� Monsieur Jean-Luc REQUI
� Qualité : Président de la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac
� Adresse : Communauté de Communes du Lodévois et Larzac  -  Espace  Marie-Christine

Bousquet, 1 place Francis Morand - 34 700 Lodève. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Un Marché des Producteurs de Pays est établi sous l’égide de la Charte des Marchés des
Producteurs de Pays, laquelle définit les principes fondamentaux de son fonctionnement.
« Marchés des Producteurs de Pays » est une marque unique créée par les Chambres
d’agriculture.
Ces marchés sont majoritairement  réservés aux producteurs conformément à la charte émanant
de l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA). Un exemplaire de la dite charte
est joint en annexe à cette convention.
L’organisation d’un Marché des Producteurs de Pays implique l’existence d’un groupe de

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



producteurs-agriculteurs. Pour chaque marché, un représentant du groupe sera désigné en qualité
de responsable, avec pour rôle l’animation et la coordination auprès du groupe et auprès de la
Chambre d’agriculture.

Article 1 / Le champ d’application
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de réalisation et d’organisation du
Marché des Producteurs de Pays se déroulant au Caylar, les mercredis du 7 juillet au 25 Août,
Place de la République à partir de 19 heures.

Article 2 / Le rôle des parties
La Chambre départementale d’agriculture est le représentant départemental de la marque, elle est
donc garante de la marque et met son ingénierie au service du marché.
La commune et la communauté de communes  sont les  organisateurs logistiques et techniques
locaux du Marché des Producteurs de Pays.
Les  deux parties s’appuient  sur  un « Producteur  référent »  qui  fera  le  lien entre,  la  Chambre
d’agriculture et la commune d’une part, et le groupe de producteurs d’autre part.

Article 3 / La gestion administrative
La gestion administrative du marché est répartie comme suit :

La     Chambre     d  ’  agriculture :  
� Réalise les modèles de dossier de demande d’inscription à utiliser impérativement dans le

cadre de la mise en place des Marchés des Producteurs de Pays :
� Le règlement intérieur,
� La charte nationale,
� Le bulletin de demande d’inscription,
� Le courrier d’accompagnement pour l’envoi du dossier,
� La lettre type d’acceptation à la demande d’inscription ;
� Envoie à l’organisateur le récapitulatif des dossiers d’inscription ;
� Centralise toutes les demandes d’inscription ;
� Vérifie le statut du demandeur, en réfère au producteur référent ;
� Diffuse les dossiers d'inscription aux exposants présents à la réunion d'organisation.

La Chambre d’agriculture n’est pas chargée de constituer le groupe de producteurs, elle est
chargée de valider le statut des demandeurs.

L  es   organisateurs     :  
� Désignent une personne ressource au sein de sa structure qui sera le relais avec la

Chambre d’agriculture de l’Hérault ;
� Etablissent les critères de fixation du droit de place  qu’ils entendent exiger des

exposants, en concertation avec la Chambre d’agriculture.

Article 4 / La gestion technique 
La gestion technique incombe exclusivement aux organisateurs locaux du Marché de Producteurs
de Pays.
Ils s’engagent à : 
� Mettre à disposition un site marchand, et un éclairage public ;
� Prendre des dispositions réglementaires et d’assurances préalables pour les Marchés des 

Producteurs de Pays ;
� Signaler le Marché des Producteurs de Pays sur le site, pendant toute la période de réalisation

par les banderoles fournies par la Chambre d'agriculture, mise en hauteur et dont le
positionnement sera convenu avec la Chambre d'agriculture ;

� Mettre à disposition des poubelles en nombre suffisant ;
� Procéder au rangement et nettoyage de l’emplacement du Marché des Producteurs de Pays

(les producteurs étant eux chargés de rassembler dans un endroit prédéfini à l’avance avec la
mairie l’ensemble des détritus laissés sur place) ;

� Dans le cadre d’un Marché des Producteurs de Pays festif, installer des tables et chaises en
nombre suffisant préalablement fixé avec le responsable du groupe de producteurs, mettre à
disposition une sono si elle est demandée en amont par le responsable du groupe de
producteurs.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Article 5 / La communication
5-1 - les principes

Toute communication faite par l’organisateur sur les Marchés des Producteurs de Pays doit faire
référence à la Chambre d’agriculture de l’Hérault. L’organisateur adresse à la Chambre
d’agriculture les parutions établies dans ce cadre.

5-2 - la gestion des outils
La Chambre d’agriculture de l’Hérault met à disposition pour les Marchés des Producteurs de
Pays, des outils  de  communication  de  type  banderoles,  panneaux  directionnels,  panneaux
identifiants les producteurs, et consommables (affiches, flyers…).
La durée de vie des banderoles du matériel fourni par la Chambre d'agriculture de l'Hérault (hors
consommables)  est estimée à 5 ans, au-delà desquels son renouvellement à titre gratuit sera
étudié.
L’organisateur du Marché des Producteurs de Pays est chargé d’entretenir ce matériel pendant la
durée de la présente convention ou de s’en procurer de nouveaux auprès de la Chambre
d’agriculture qui les lui fournit à prix coûtant.
L’organisateur conserve le matériel de communication dans de bonnes conditions, l’organisateur
prend en charge la modification du texte, ainsi que la réparation des œillets ou autre dégradation.
L’organisateur remplace la banderole en cas de disparition, dans ce cas, la Chambre d'agriculture
de l'Hérault la lui fournit à prix coûtant.
Le matériel fourni  (banderole, panneau directionnel) est restitué à la Chambre d’agriculture de
l’Hérault en bon état si les marchés ne sont pas reconduits.
Les     panneaux/badges     identifiant     les     producteurs     et/ou     rubalises :  
Ils sont remis aux producteurs du Marché des Producteurs de Pays par la Chambre d’agriculture.
Les panneaux sont fournis gratuitement et sont restitués par le producteur quand il ne souhaite
plus participer à ce marché.
Les     consommables     :  
Des affiches et flyers, sont fournis avant le début de la saison par la Chambre d’agriculture,
l'organisateur est chargé de la mise en place des affiches et de la mise à disposition du public des
flyers qu'il a demandé.
Pour les flyers et affiches transmis au producteur référent, à charge pour ce dernier d’organiser
dans les meilleurs délais leur diffusion auprès des autres producteurs (il peut être par exemple
décidé que les producteurs participants viennent les chercher chez lui). Chaque producteur assure
ensuite lui-même la diffusion de ces flyers et affiches.

5-3 : Les autres relais de communication :
L'organisateur     :  
L'organisateur utilise les supports dont il a la maîtrise (panneaux lumineux, journal municipal ...)
pour communiquer en saison sur le Marché des Producteurs de Pays.
Par ailleurs, il transmet à l'Office de Tourisme de son secteur et aux correspondants journalistiques
locaux, en saison, l'information sur les Marchés des Producteurs de Pays.

La     Chambre     d'agriculture   :
Les Marchés des Producteurs de Pays bénéficient de la notoriété du réseau  présent dans une
quarantaine de départements et 10 régions. La Chambre d'agriculture inscrit les Marchés des
Producteurs de Pays de son département sur le site internet national www.marches-
producteurs.com, sur son site départemental et en assure la promotion pendant la saison sur sa
page Facebook « Bienvenue à la Ferme Hérault ».
Elle communique également par voie de presse et radio sur les Marchés des Producteurs de Pays
en amont et pendant la saison.

Article 6 / Le règlement intérieur
Un règlement intérieur précisera les conditions d’accès et d’organisation du Marché des
Producteurs de Pays.

Article 7 / Les conditions financières
En contrepartie de l’utilisation temporaire de la marque et de la fourniture des moyens de
communication, la Communauté de communes du Lodevois et Larzac  s’acquitte de la somme
forfaitaire de 1  020 €  HT, règlement effectué à l’ordre de l’agent comptable de la Chambre
d’agriculture de l’Hérault sur présentation d’une facture.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Article 8 / La durée de la convention
La présente convention est établie pour permettre la bonne réalisation du marché (cf. article 1), sa
validité commence à compter de sa signature pour se terminer au 31 décembre 2021.

Fait le …………………………………à ………………………………

En trois exemplaires originaux.

Signatures :

La Chambre
d’agriculture de

l’Hérault
Les organisateurs locaux

Le Président,

Le Président de
Communauté de

communes du Lodevois
et Larzac

Le maire du 
Le Caylar

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_8 : CONVENTION MARCHÉ DE PRODUCTEURS DE PAYS À LODÈVE

VU les préoccupations politiques en matière de maintien et de développement et de promotion de
produits alimentaires au niveau local

CONSIDÉRANT que  la  Chambre  d’agriculture  de  l’Hérault  a  crée  la  marque  « Marché  de
Producteurs de Pays », qui sont des marchés exclusivement réservés aux producteurs, déclinés
sur les territoires des communautés de communes,
CONSIDÉRANT la proposition de la Chambre d’agriculture de l’Hérault de mettre en place une
convention avec la Communauté de communes et la commune de Lodève, qui accueillera les
marchés tous les mardis du 18 mai au 28 septembre 2021, fixant les objectifs, les conditions de
réalisation et d’organisations des marchés de producteurs de Pays,
CONSIDÉRANT que les marchés de producteurs de pays se déroulent sur le territoire depuis
plusieurs années,

Monsieur Le Président propose au au Conseil  communautaire de valider la convention avec la
Chambre d’agriculture de l’Hérault et la commune de Lodève pour l’organisation des marchés de
producteurs de Pays  sur la commune de Lodève, tous  les mardis du 18 mai au 28 septembre
2021.
Ouï  l'exposé  de  Claire  VAN     DER     HORST  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :  
ARTICLE 1: VALIDE la convention avec la Chambre d’agriculture de l’Hérault et la commune de
Lodève pour l’organisation des marchés de producteurs de Pays  sur la commune de Lodève, tous
les mardis du 18 mai au 28 septembre 2021,
ARTICLE 2: VALIDE le versement d’une somme forfaitaire de mille vingt euros Hors Taxes (1 020
euros HT), en contrepartie de l’utilisation temporaire de la marque et de la fourniture des moyens
de communication,
ARTICLE 3 :  AUTORISE le  Président,  ou son représentant,  à  effectuer  toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier la convention annexée à la présente délibération,
ARTICLE 4 : PRÉCISE que cette dépense sera imputée sur le budget principal,
ARTICLE 5: DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.  

> ANNEXE SUIVANTE : Convention Marché de producteurs de pays à Lodève

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



MARCHÉS DES PRODUCTEURS DE PAYS
De Lodève

Convention 2021
entre le représentant départemental et les organisateurs

LA PRÉSENTE CONVENTION A LIEU ENTRE :

Le représentant départemental de la marque :
La Chambre d’Agriculture de l’Hérault 

représentée par :

� Monsieur Jérôme DESPEY
� Qualité : Président de la chambre d’Agriculture de l’Hérault
� Adresse : Chambre d’Agriculture – Bât A- Mas de Saporta- CS 10010 

34875 Lattes cedex

ET

Les organisateurs locaux du Marché des Producteurs de Pays :

représentés par :

� Madame Gaëlle LEVEQUE
� Qualité : Maire de Lodève, 
� Adresse : Mairie de Lodève - 7 place de l’Hôtel de Ville - 34700 Lodève

Et

� Monsieur Jean-Luc REQUI
� Qualité : Président de la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac
� Adresse : Communauté de Communes du Lodévois et Larzac  -  Espace  Marie-Christine

Bousquet, 1 place Francis Morand - 34 700 Lodève. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Un Marché des Producteurs de Pays est établi sous l’égide de la Charte des Marchés des
Producteurs de Pays, laquelle définit les principes fondamentaux de son fonctionnement.
« Marchés des Producteurs de Pays » est une marque unique créée par les Chambres
d’agriculture.
Ces marchés sont majoritairement  réservés aux producteurs conformément à la charte émanant
de l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA). Un exemplaire de la dite charte
est joint en annexe à cette convention.
L’organisation d’un Marché des Producteurs de Pays implique l’existence d’un groupe de
producteurs-agriculteurs.  Pour chaque marché, un représentant du groupe sera désigné en qualité
de responsable, avec pour rôle l’animation et  la coordination auprès du groupe et auprès de la
Chambre d’agriculture.

Article 1 / Le champ d’application
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de réalisation et d’organisation du
Marché des Producteurs de Pays se déroulant à Lodève, les mardis du 18 mai au 28 septembre,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Place de la République à partir de 16h.

Article 2 / Le rôle des parties
La Chambre départementale d’agriculture est le représentant départemental de la marque, elle est
donc garante de la marque et met son ingénierie au service du marché.
La ville et la communauté de communes sont les organisateurs logistiques et techniques locaux du
Marché des Producteurs de Pays.
Les  deux parties s’appuient  sur  un « Producteur  référent »  qui  fera  le  lien entre,  la  Chambre
d’agriculture et la commune d’une part, et  le groupe de producteurs d’autre part.

Article 3 / La gestion administrative
La gestion administrative du marché est répartie comme suit :

La     Chambre     d  ’  agriculture :  
� Réalise les modèles de dossier de demande d’inscription à utiliser impérativement dans le

cadre de la mise en place des Marchés des Producteurs de Pays 
� Le règlement intérieur,
� La charte nationale,
� Le bulletin de demande d’inscription,
� Le courrier d’accompagnement pour l’envoi du dossier,
� La lettre type d’acceptation à la demande d’inscription,
� Envoie à l’organisateur le récapitulatif des dossiers d’inscription
� Centralise toutes les demandes d’inscription 
� Vérifie le statut du demandeur, en réfère au producteur référent 
� Diffuse les dossiers d'inscription aux exposants présents à la réunion d'organisation 

La Chambre d’agriculture n’est pas chargée de constituer le groupe de producteurs, elle est
chargée de valider le statut des demandeurs

L  es   organisateurs     :  
� Désignent une personne ressource au sein de sa structure qui sera le relais avec la

Chambre d’agriculture de l’Hérault.
� Etablissent les critères de fixation du droit de place  qu’ils entendent exiger des

exposants, en concertation avec la Chambre d’agriculture.

Article 4 / La gestion technique 
La gestion technique incombe exclusivement aux organisateurs locaux du Marché de Producteurs
de Pays.
Ils s’engagent à : 
� Mettre à disposition un site marchand, et un éclairage public 
� Prendre des dispositions réglementaires et d’assurances préalables pour les Marchés des 

Producteurs de Pays, 
� Signaler le Marché  des  Producteurs  de  Pays sur le site, pendant toute  la  période  de

réalisation par les banderoles fournies par la Chambre d'agriculture, mise en hauteur et dont le
positionnement sera convenu avec la Chambre d'agriculture.

� Mettre à disposition des poubelles en nombre suffisant, 
� Procéder au rangement et nettoyage de l’emplacement du Marché des Producteurs de Pays

(les producteurs étant eux chargés de rassembler dans un endroit prédéfini à l’avance avec la
mairie l’ensemble des détritus laissés sur place).

Article 5 / La communication
5-1 - les principes

Toute communication faite par l’organisateur sur les Marchés des Producteurs de Pays doit faire
référence à la Chambre d’agriculture de l’Hérault. L’organisateur adresse à la Chambre
d’agriculture les parutions établies dans ce cadre.

5-2 - la gestion des outils
La Chambre d’agriculture de l’Hérault met à disposition pour les Marchés des Producteurs de
Pays, des outils  de  communication  de  type  banderoles,  panneaux  directionnels,  panneaux
identifiants les producteurs, et consommables (affiches, flyers…).
La durée de vie des banderoles du matériel fourni par la Chambre d'agriculture de l'Hérault (hors
consommables)  est estimée à 5 ans, au-delà desquels son renouvellement à titre gratuit sera

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
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étudié.
L’organisateur du Marché des Producteurs de Pays est chargé d’entretenir ce matériel pendant la
durée de la présente convention ou de s’en procurer de nouveaux auprès de la Chambre
d’agriculture qui les lui fournit à prix coûtant.
L’organisateur conserve le matériel de communication dans de bonnes conditions, l’organisateur
prend en charge la modification du texte, ainsi que la réparation des œillets ou autre dégradation.
L’organisateur remplace la banderole en cas de disparition, dans ce cas, la Chambre d'agriculture
de l'Hérault la lui fournit à prix coûtant.
Le matériel fourni  (banderole, panneau directionnel) est restitué à la Chambre d’agriculture de
l’Hérault en bon état si les marchés ne sont pas reconduits.
Les     panneaux/badges     identifiant     les     producteurs     et/ou     rubalises :  
Ils sont remis aux producteurs du Marché des Producteurs de Pays par la Chambre d’agriculture.
Les panneaux sont fournis gratuitement et sont restitués par le producteur quand il ne souhaite
plus participer à ce marché.
Les     consommables     :  
Des affiches et flyers, sont fournis avant le début de la saison par la Chambre d’agriculture,
l'organisateur est chargé de la mise en place des affiches et de la mise à disposition du public des
flyers qu'il a demandé.
Pour les flyers et affiches transmis au producteur référent, à charge pour ce dernier d’organiser
dans les meilleurs délais leur diffusion auprès des autres producteurs (il peut être par exemple
décidé que les producteurs participants viennent les chercher chez lui). Chaque producteur assure
ensuite lui-même la diffusion de ces flyers et affiches.

5-3 : Les autres relais de communication
L'organisateur     :  
L'organisateur utilise les supports dont il a la maîtrise (panneau lumineux, journal municipal ...)
pour communiquer en saison sur les Marchés des Producteurs de Pays.
Par ailleurs, il transmet à l'Office de Tourisme de son secteur et aux correspondants journalistiques
locaux, en saison, l'information sur les Marchés des Producteurs de Pays.

La     Chambre     d'agriculture   :
Les Marchés des Producteurs de Pays bénéficient de la notoriété du réseau  présent dans une
quarantaine de départements et 10 régions. La Chambre d'agriculture inscrit les Marchés des
Producteurs de Pays de son département sur le site internet national www.marches-
producteurs.com, sur son site départemental et en assure la promotion pendant la saison sur sa
page Facebook « Bienvenue à la Ferme Hérault ».
Elle communique également par voie de presse et radio sur les Marchés des Producteurs de Pays
en amont et pendant la saison.

Article 6 / Le règlement intérieur
Un règlement intérieur précisera les conditions d’accès et d’organisation  du Marché des
Producteurs de Pays. 

Article 7 / Les conditions financières
En contrepartie de l’utilisation temporaire de la marque et de la fourniture des moyens de
communication, la Communauté de communes du Lodevois et Larzac  s’acquitte de la somme
forfaitaire de 1  020 €  HT, règlement effectué à l’ordre de l’agent comptable de la Chambre
d’agriculture de l’Hérault sur présentation d’une facture.

Article 8 / La durée de la convention
La présente convention est établie pour permettre la bonne réalisation du marché (cf. article 1), sa
validité commence à compter de sa signature pour se terminer au 31 décembre 2021.

Fait le …………………………………à ………………………………

En trois exemplaires originaux.

Signatures :
La Chambre d’agriculture

de l’Hérault
Les organisateurs locaux

Le Président, Le Président de Le maire de Lodève
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Communauté de
communes du Lodevois et

Larzac

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_9 : CONVENTION MARCHÉ DE PRODUCTEURS DE PAYS À SAINT 
JEAN DE LA BLAQUIÈRE

VU les préoccupations politiques en matière de maintien et de développement et de promotion de
produits alimentaires au niveau local

CONSIDÉRANT que  la  Chambre  d’agriculture  de  l’Hérault  a  crée  la  marque  « Marché  de
Producteurs de Pays », qui sont des marchés exclusivement réservés aux producteurs, déclinés
sur les territoires des communautés de communes,
CONSIDÉRANT la proposition de la Chambre d’agriculture de l’Hérault de mettre en place une
convention avec la Communauté de communes et la commune de Saint Jean de la Blaquière, qui
accueillera les marchés tous  les vendredis du  9 juillet au 27 août  2021,  fixant les objectifs, les
conditions de réalisation et d’organisations des marchés de producteurs de Pays,
CONSIDÉRANT que les marchés de producteurs de pays se déroulent sur le territoire depuis
plusieurs années,

Monsieur Le Président propose au au Conseil  communautaire de valider la convention avec la
Chambre d’agriculture de l’Hérault et la commune de Saint Jean de la Blaquière pour l’organisation
des marchés de producteurs de Pays sur la commune de Lodève, tous les vendredis du 9 juillet au
27 août 2021.
Ouï  l'exposé  de  Claire  VAN     DER     HORST  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :  
ARTICLE 1: VALIDE la convention avec la Chambre d’agriculture de l’Hérault et la commune de
Saint  Jean  de  la  Blaquière  pour  l’organisation  des  marchés  de  producteurs  de  Pays   sur  la
commune de Lodève, tous les vendredis du 9 juillet au 27 août 2021,
ARTICLE 2: VALIDE le versement d’une somme forfaitaire de mille vingt euros Hors Taxes (1 020
euros HT), en contrepartie de l’utilisation temporaire de la marque et de la fourniture des moyens
de communication,
ARTICLE 3 :  AUTORISE le  Président,  ou son représentant,  à  effectuer  toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier la convention annexée à la présente délibération,
ARTICLE 4 : PRÉCISE que cette dépense sera imputée sur le budget principal,
ARTICLE 5: DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.  

> ANNEXE SUIVANTE : Convention Marché de producteurs de pays à Saint Jean de la 
Blaquière

MARCHÉS DES PRODUCTEURS DE PAYS
Saint Jean de la Blaquière 

Convention 2021
entre le représentant départemental et les organisateurs

LA PRÉSENTE CONVENTION A LIEU ENTRE :

Le représentant départemental de la marque :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



La Chambre d’Agriculture de l’Hérault 

représentée par :

� Monsieur Jérôme DESPEY
� Qualité : Président de la chambre d’Agriculture de l’Hérault
� Adresse : Chambre d’Agriculture – Bât A- Mas de Saporta- CS 10010 

34875 Lattes cedex

ET

Les organisateurs locaux du Marché des Producteurs de Pays :

représentés par :

� Monsieur Bernard Jahnich
� Qualité : Maire de Saint-Jean de la Blaquière 
� Adresse : Mairie de Saint-Jean de la Blaquière - 33Ter Route d'Albi - 34700 – Saint-Jean de la

Blaquière

Et

� Monsieur Jean-Luc REQUI  
� Qualité : Président de la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac
� Adresse : Communauté de Communes du Lodévois et Larzac  -  Espace  Marie-Christine

Bousquet, 1 place Francis Morand - 34 700 Lodève. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Un Marché des Producteurs de Pays est établi sous l’égide de la Charte des Marchés des
Producteurs de Pays, laquelle définit les principes fondamentaux de son fonctionnement.
« Marchés des Producteurs de Pays » est une marque unique créée par les Chambres
d’agriculture.
Ces marchés sont majoritairement  réservés aux producteurs conformément à la charte émanant
de l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA). Un exemplaire de la dite charte
est joint en annexe à cette convention.
L’organisation d’un Marché des Producteurs de Pays implique l’existence d’un groupe de
producteurs-agriculteurs. Pour chaque marché, un représentant du groupe sera désigné en qualité
de responsable, avec pour rôle l’animation et la coordination auprès du groupe et auprès de la
Chambre d’agriculture.

Article 1 / Le champ d’application
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de réalisation et d’organisation du
Marché des Producteurs de Pays se déroulant à Saint-Jean de la Blaquière, les vendredis du 9
juillet au 27 août, sur la Place de la République.

Article 2 / Le rôle des parties
La Chambre départementale d’agriculture est le représentant départemental de la marque, elle est
donc garante de la marque et met son ingénierie au service du marché.
La ville et la communauté de communes sont les organisateurs logistiques et techniques locaux du
Marché des Producteurs de Pays.
Les deux parties  s’appuient  sur  un « Producteur  référent »  qui  fera  le  lien  entre,  la  Chambre
d’agriculture et la commune d’une part, et le groupe de producteurs d’autre part.

Article 3 / La gestion administrative
La gestion administrative du marché est répartie comme suit :

La     Chambre     d  ’  agriculture :  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
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� Réalise les modèles de dossier de demande d’inscription à utiliser impérativement dans le
cadre de la mise en place des Marchés des Producteurs de Pays 
� Le règlement intérieur,
� La charte nationale,
� Le bulletin de demande d’inscription,
� Le courrier d’accompagnement pour l’envoi du dossier,
� La lettre type d’acceptation à la demande d’inscription,

� Envoie à l’organisateur le récapitulatif des dossiers d’inscription
� Centralise toutes les demandes d’inscription 
� Vérifie le statut du demandeur, en réfère au producteur référent 
� Diffuse les dossiers d'inscription aux exposants présents à la réunion d'organisation 

La Chambre d’agriculture n’est pas chargée de constituer le groupe de producteurs, elle est
chargée de valider le statut des demandeurs

L  es   organisateurs     :  
� Désignent  une personne ressource au sein  de sa  structure  qui  sera le  relais  avec  la

Chambre d’agriculture de l’Hérault.
� Etablissent les critères de fixation du droit de place qu’ils entendent exiger des exposants,

en concertation avec la Chambre d’agriculture.

Article 4 / La gestion technique 
La gestion technique incombe exclusivement aux organisateurs locaux du Marché de Producteurs
de Pays.
Ils s’engagent à : 

� Mettre à disposition un site marchand, et un éclairage public 
� Prendre des dispositions réglementaires et d’assurances préalables pour les Marchés des 

Producteurs de Pays, 
� Signaler le Marché des Producteurs de Pays sur le site, pendant toute  la  période de

réalisation par les banderoles fournies par la Chambre d'agriculture, mise en hauteur et
dont le positionnement sera convenu avec la Chambre d'agriculture,

� Mettre à disposition des poubelles en nombre suffisant, 
� Procéder au rangement et nettoyage de l’emplacement du Marché des Producteurs de

Pays (les producteurs étant eux chargés de rassembler dans un endroit prédéfini à
l’avance avec la mairie l’ensemble des détritus laissés sur place).

Article 5 / La communication
5-1 - les principes

Toute communication faite par l’organisateur sur les Marchés des Producteurs de Pays doit faire
référence à la Chambre d’agriculture de l’Hérault. L’organisateur adresse à la Chambre
d’agriculture les parutions établies dans ce cadre.

5-2 - la gestion des outils
La Chambre d’agriculture de l’Hérault met à disposition pour les Marchés des Producteurs de Pays
des outils de communication de type banderoles, panneaux directionnels, panneaux identifiant les
producteurs, et consommables (affiches, flyers…).
La durée de vie des banderoles du matériel fourni par la Chambre d'agriculture de l'Hérault (hors
consommables)  est estimée à 5 ans, au-delà desquels son renouvellement à titre gratuit sera
étudié.
L’organisateur du Marché des Producteurs de Pays est chargé d’entretenir ce matériel pendant la
durée de la présente convention ou de s’en procurer de nouveaux auprès de la Chambre
d’agriculture qui les lui fournit à prix coûtant.
L’organisateur conserve le matériel de communication dans de bonnes conditions, l’organisateur
prend en charge la modification du texte, ainsi que la réparation des œillets ou autre dégradation.
L’organisateur remplace la banderole en cas de disparition, dans ce cas, la Chambre d'agriculture
de l'Hérault la lui fournit à prix coûtant.
Le matériel fourni  (banderole, panneau directionnel) est restitué à la Chambre d’agriculture de
l’Hérault en bon état si les marchés ne sont pas reconduits.
Les     panneaux/badges     identifiant     les     producteurs     et/ou     rubalises :  
Ils sont remis aux producteurs  du Marché des Producteurs de Pays par la Chambre d’agriculture.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
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Les panneaux sont fournis gratuitement et sont restitués par le producteur quand il ne souhaite
plus participer à ce marché.
Les     consommables     :  
Des affiches et flyers, sont fournis avant le début de la saison par la Chambre d’agriculture,
l'organisateur est chargé de la mise en place des  affiches et de la mise à disposition du public des
flyers qu'il a demandés.
Pour les flyers et affiches transmis au producteur référent, à charge pour ce dernier d’organiser
dans les meilleurs délais leur diffusion auprès des autres producteurs (il peut être par exemple
décidé que les producteurs participants viennent les  chercher  chez lui). Chaque  producteur
assure ensuite lui-même la diffusion de ces flyers et affiches.

5-3 : Les autres relais de communication
L'organisateur     :  
L'organisateur utilise les supports  dont il a la maîtrise (panneau lumineux, journal municipal ...)
pour communiquer en saison sur le Marché des Producteurs de Pays.
Par ailleurs, il transmet à l'Office de Tourisme de son secteur et aux correspondants journalistiques
locaux, en saison, l'information sur les Marchés des Producteurs de Pays.

La     Chambre     d'agriculture   :
Les Marchés des Producteurs de Pays bénéficient de la notoriété du réseau  présent dans une
quarantaine de départements et 10 régions. La Chambre d'agriculture inscrit les Marchés des
Producteurs de Pays de son département sur le site internet national www.marches-
producteurs.com, sur son site départemental et en assure la promotion pendant la saison sur sa
page Facebook « Bienvenue à la Ferme Hérault ».
Elle communique également par voie de presse et radio sur les Marchés des Producteurs de Pays
en amont et pendant la saison.

Article 6 / Le règlement intérieur
Un règlement intérieur précisera les conditions d’accès et d’organisation du Marché des
Producteurs de Pays. 

Article 7 / Les conditions financières
En contrepartie de l’utilisation temporaire de la marque et de la fourniture des moyens de
communication, la Communauté de communes du Lodevois et Larzac  s’acquitte de la somme
forfaitaire de 1  020 €  HT, règlement effectué à l’ordre de l’agent comptable de la Chambre
d’agriculture de l’Hérault sur présentation d’une facture.

Article 8 / La durée de la convention
La présente convention est établie pour permettre la bonne réalisation du marché (cf. article 1), sa
validité commence à compter de sa signature pour se terminer au 31 décembre 2021.

Fait le …………………………………à ………………………………

En trois exemplaires originaux.

Signatures :

La Chambre d’agriculture
de l’Hérault

Les organisateurs locaux

Le Président,

Le Président de
Communauté de

communes du Lodevois et
Larzac

Le maire de 
St Jean de la Blaquière

VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
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DÉLIBÉRATION N°CC_210610_10 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT POUR LE SUIVI DE 
L’OPÉRATION ET L’ATTRIBUTION DES AIDES RÉGIONALES ET COMMUNAUTAIRES DANS LE 
CADRE DE LA CAMPAGNE DE MISE EN VALEUR DES FAÇADES SUR LE PÉRIMÈTRE DÉFINI DE 
LA COMMUNE DE LODÈVE

VU les délibérations n° CP∕2016-DEC∕11.20 et n°CP∕2017-MAI∕11.11 de la Commission permanente
du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie relative à la mise en œuvre
de la politique régionale pour le développement et la valorisation des Bourgs−Centres  Occitanie,

VU les délibérations n°20170620008 du Conseil municipal de la ville de Lodève du 20 juin 2017 et
n°CC_20170629_001 du Conseil Communautaire du 29 juin 2017 relative à la pré−candidature de
la ville de Lodève et de la Communauté de communes de Lodévois et Larzac au dispositif  de
« Politique  régionale  de  développement  et  valorisation  des  ‘’Bourgs-Centres
Occitanie∕Pyrénées−Méditerranée’’ » pour la période de 2017−2021,

VU la délibération de la Commission permanente de la Région Occitanie du 17 juillet 2017 relative
aux  dispositif  régionaux  d’accompagnement  à  la  vitalité  des  territoires  qui  s’appuient  sur  les
politiques territoriales contractuelles et la politique régionale des Bourgs-Centres,

VU les  délibérations  n°CC_180606_04  du  Conseil  Communautaire  du  6  juin  2018  et
n°CC_181220_012 du Conseil communautaire du 20 décembre 2018 qui valide la modification du
règlement pour le suivi de l’opération et l’attribution des aides régionales et communautaires dans
le cadre de la campagne de mise en valeur des façades sur un périmètre défini de la commune de
Lodève ;  le  règlement  initial  et  les  aides  de  la  Communauté  de  communes  continuent  de
s’appliquer sur le reste du territoire communautaire,

VU la délibération  n°MLCM_200721_04 du Conseil municipal  de la Ville de Lodève  du 21 juillet
2020 qui valide la participation financière de la commune dans le cadre de la campagne de mise
en valeur des façades portée par la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT  que  le  Conseil  régional  Occitanie propose  aux  établissements  publics  de
coopération  intercommunale  s’inscrivant  dans  le  cadre  de  la  politique  régionale  des  Bourgs-
Centres, un financement pour la réhabilitation des façades dans une logique de renouvellement
urbain et de qualification paysagère dans des centres-villes,

CONSIDÉRANT que  la  ville  de  Lodève  est  éligible  à  ce  dispositif  suite  à  la  signature  de  la
convention Bourg-centre avec le Conseil régional Occitanie depuis 2018,

CONSIDÉRANT que  le  périmètre  initialement  validé  nécessite  d’être  revu  afin  de prendre  en
compte les immeubles les plus stratégiques dans le  cadre de l’Opération de Revitalisation du
Territoire en cours de validation,

CONSIDÉRANT que le règlement doit  intégrer la nouvelle répartition financière avec une aide
complémentaire de la commune de Lodève,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de modifier le règlement, annexé à la
présente  délibération,  pour  le  suivi  de  l’opération  et  l’attribution  des aides  régionales  et
communautaires dans le cadre de la campagne de mise en valeur des façades sur un périmètre
redéfini  sur la commune de Lodève, le dispositif  initial continue de s’appliquer sur le reste du
territoire intercommunal.

Ouï l'exposé de Joëlle GOUDAL et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :      

- ARTICLE1 : VALIDE la modification du règlement pour le suivi de l’opération et l’attribution des
aides régionales,  communales et  communautaires dans le cadre de la  campagne de mise en
valeur  des façades sur  un périmètre  défini  de la  commune de Lodève,  annexé à la  présente
délibération

-  ARTICLE  2: AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

-  ARTICLE  3 : PRÉCISE que les dépenses correspondantes seront imputées au  chapitre 204,
article 20422 de la section d’investissement du budget principal, conformément à l’autorisation de
programme et crédit de paiement n°5, opération 226,
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- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : Règlement de la campagne de mise en valeur des façades

CAMPAGNE DE MISE EN VALEUR DES FAÇADES

RÈGLEMENT POUR LE SUIVI DE L'OPÉRATION

ET L'ATTRIBUTION DES AIDES

VILLE DE LODEVE

1- OBJECTIFS DE LA CAMPAGNE

La ville de Lodève s'est engagée dans une politique de rénovation du centre-bourg avec
la mise en place de divers dispositifs : OPAH, RHI-THIRORI, AVAP, requalification des
espaces publics.

L'action façades menée par la Communauté de communes du Lodévois et Larzac (CCLL)
depuis  plus  de  10  ans  participe  également  à  la  réhabilitation  des  logements  mais
également à l'amélioration du cadre de vie des habitants.

Ainsi, favoriser un habitat garant de l’identité du Lodévois et Larzac et respectueux des
caractéristiques paysagères et patrimoniales représente un enjeu essentiel pour l’avenir
du territoire. Cette campagne de subventions à pour vocation :

–   d’inciter les travaux en bâti ancien avec des matériaux nobles et respectueux de ce
bâti,
–   de maintenir les savoir-faire artisanaux et traditionnels,
–   d’améliorer la qualité architecturale de nos villes et villages.

La Région d'Occitanie et  la  Communauté de communes Lodévois et  Larzac (CCL&L)
prennent en charge une partie du coût des travaux engagés par les propriétaires.

Le soutien de la Région est conditionné selon les modalités particulières suivantes pour
lesquelles la CCL&L s' y conforme :

� Bâtiment intégré dans la cadre d'un schéma d'aménagement global faisant l'objet
de programmes d'investissements annuels ;

� Opération de réhabilitation accompagnée par un maître d’œuvre qualifié
� Mise  en  place  d'un  guichet  unique  coordonné  par  la  commune  ou  l'EPCI  en

charge du programme ;
� Mise en œuvre d'un dispositif de pilotage regroupant les partenaires publics co-

financeurs et les organismes techniques qualifiés concernés (ABF, Architecte du
patrimoine, CAUE...)

2- CONDITIONS D’ACCÈS À LA SUBVENTION
2.1- Conditions de propriété et de situation de l’immeuble concerné
L’objet  du  présent  règlement  est  de  définir  les  règles  d’attribution  des  subventions
accordées aux propriétaires, celles de l’instruction des dossiers administratifs, ainsi que
les techniques de travaux.

Les subventions seront accordées au regard d’une intervention globale des travaux
dans un souci de requalification de l’image du centre historique.

Les  demandes  de  subventions  pourront  néanmoins,  à  titre  exceptionnel,  être
présentées  en  deux  dossiers  par  phases  distinctes,  donnant  lieu  à  deux
subventions partielles :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



- Enduit de façade à la chaux et amélioration des enseignes commerciales
- Suppression ou amélioration de l’ensemble des dénaturations diverses existantes
(menuiseries  alu  ou  PVC,  chéneaux  en  PVC  ou  Alu,  gardes  de  corps  non
conformes, etc.)

Par  ailleurs,  les  façades  principales  seront  prioritaires  et  doivent  être  visibles  depuis
l’espace public.

Le  demandeur  de  la  subvention  doit  justifier  de  son  titre  de  propriété  en  tant  que
propriétaire, copropriétaire ou usufruitier. Pour les locaux commerciaux, le demandeur de
la subvention pourra être le bénéficiaire du bail commercial ou du fonds de commerce. 
Le propriétaire doit attester du caractère décent et salubre des logements et notamment
des logements loués.

2.1- Cadre réglementaire à respecter  
Cette campagne de subventions et le règlement correspondant ne se substituent
pas à la réglementation générale en vigueur.

Des accords sont à requérir avant le démarrage des travaux :
Dans tous les cas, une autorisation d’urbanisme (déclaration de travaux ou permis de
construire) doit être déposée à la mairie concernée par l’immeuble, qui transmettra aux
organismes garants de la réglementation en vigueur.

Si le bâti est en secteur protégé, le projet sera également transmis par la mairie pour
approbation  à  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France.  Le  propriétaire  doit  joindre  la
recommandation technique établie par l'architecte-conseil qu’il devra signer pour accord
et qui constituera une pièce du dossier soumis à autorisation d’urbanisme (déclaration
de travaux ou permis de construire), pour approbation de l’Architecte des Bâtiments de
France.

Les propriétaires qui réalisent des travaux sans demander l’accès à une subvention
doivent toujours recueillir l'avis du SDAP si leur maison est située en secteur protégé
ou  sauvegardé  et  déposer  les  autorisations  d’urbanisme  correspondantes  à  leurs
travaux.

2.3- Périmètre d’intervention
La  campagne de  mise  en  valeur  des  façades  sur  la  ville  de  Lodève  bénéficie  à
l'ensemble  des  immeubles  situés  dans  le  périmètre  délimité  par  des  pointillés  ci-
dessous :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



- Boulevard Pasteur
- Boulevard Jean Jaurès
- Boulevard Prosper Gély
- Boulevard Montalangue
- Boulevard de la Liberté
- Boulevard du Général Leclerc
- Place de l’Abbaye
- Place Alsace Lorraine
- Place de la Bouquerie
- Place des Châtaignons

2.4- Types d’habitat éligibles
Pour la CCL&L, cette campagne concerne l'ensemble des biens répondant à l'ensemble
des critères de ce règlement et en priorité le bâti ancien en alignement et en maçonnerie
traditionnelle, construit sans ciment (murs en pierre).

Sont exclues toutes les constructions postérieures à 1960.

Le bâti  isolé  ne sera  pris  compte que s’il  manifeste un caractère historique et/ou
patrimonial. 
La Commission Habitat Urbanisme et Mobilités en décidera au cas par cas.

Chaque  année  sera  proposé  à  l'enveloppe  de  la  Région  Occitanie  une  liste
d'immeubles que la Commission d'attribution validera.
Les critères principaux de priorisation sont liés au périmètre établi ci-dessus, à la valeur
patrimoniale  du bien,  à  la  redynamisation  commerciale  et  artisanale  de  la  ville  et  à
l'intérêt général initié par les dispositifs mis en place et notamment la Convention AMI
Centre-Bourg.

2.5- Nature des travaux éligibles
La mise en valeur du bâti ancien suppose l'application de techniques adaptées à la
nature de ses matériaux.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

- Place du Marché
- Quai des Ormeaux
- Rue de l’Hôtel de Ville 
- Rue Eugène Taly
- Rue Vieille Commune
- Rue de la République 
- Rue du Cardinal de Fleury
- Rue de la Fraternité
- Rue Georges Fabre
- Rue Neuve des Marchés 
- Rue Baudin

- Rue du Mazel
- Rue de Lergue
- Rue de l’Ancien Collège
- Rue Noël Munuera
- Rue des écoles
- Grand Rue
- Rue du 4 septembre

ET NOTAMMENT LES RUES SITUÉS DANS LE PÉRIMÈTRE VIOLET CI-DESSUS, ET LISTÉS CI-DESSOUS :



Les enduits et badigeons à la chaux restent pour cette raison les deux techniques de
référence.

TRAVAUX CONCERNÉS PAR LA SUBVENTION ET BARÈMES DES AIDES 
MÉTHODE DE CALCUL DE LA SUBVENTION :

� Subvention de base :

Montant de l’aide de base concernant la réalisation d’un enduit traditionnel à la chaux ou
d’un traitement de pierre de taille :  maximum 80% des aides publiques sans plafond par
opération, selon la répartition suivante : 
- 40% :  Région Occitanie
- 20% : Communauté de Communes Lodévois et Larzac
- 20% : Ville de Lodève 

� Travaux sur les devantures commerciales :

- Aide maximum à la qualité architecturale : 40 % du montant de la prestation spécifique.

Les  demandes  de  subventions  seront  examinées  dans  l’ordre  chronologique  de  leur
dépôt et les subventions seront attribuées jusqu’à concurrence de l’enveloppe budgétaire
dégagée dans le budget de l’année considérée. 

3- MODALITÉS D’ACCÈS À LA SUBVENTION
3.1- Accompagnement gratuit et recommandations à respecter
La CCL&L met à la disposition des propriétaires ayant un projet de réfection de leurs
façades, un guichet unique de conseils et d’accompagnement du 1er RDV « pied-au-mur
» au paiement des subventions, assuré par un architecte-conseil et piloté par le service
Habitat-Urbanisme-Patrimoine de la CCL&L.

Suite au 1er RDV, un conseil individuel sera établi pour chaque propriétaire et remis sous
forme  de  recommandations  écrites.  Cette  recommandation  servira  de  base  à
l'établissement  des  devis  et  à  l'approbation  de  la  Commission  façades.  La
recommandation sera jointe à la déclaration de travaux ou au permis déposé en mairie,
pour recueillir l'avis du SDAP.

3.2- Constitution du dossier de demande de subvention
L’architecte-conseil apportera et présentera les informations constituant la demande de
subvention la Commission Habitat Urbanisme Mobilités, pour la décision d’attribution :

- recommandation écrite établie par ses soins
- devis des artisans
- calcul du montant de la subvention
- photos avant travaux
- copie de l’autorisation d’urbanisme, intégrant avis de l’Architecte des Bâtiments de

France 

3.3- La Commission   Habitat Urbanisme Mobilités   de la CCL&L  
Elle veillera au respect des conditions d’accès à la subvention et plus particulièrement,
des principes de traitement recommandés en contrepartie de la prise en charge d’une
partie du coût des travaux.
Elle décide des travaux recevables, en accord avec le règlement et reste souveraine
pour décider du montant de la subvention réservée et attribuée et au cas par cas, des
dérogations.
Elle  informe  le  propriétaire  de  la  réservation  de  la  subvention  et  motive  ses
éventuels refus. Elle informe le propriétaire du paiement de la subvention, une fois
les travaux réalisés et les factures acquittées vérifiés par l’architecte-conseil.
Elle garde tout pouvoir pour proposer au Conseil communautaire des adaptations au
présent règlement.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
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compter de la présente notification.



La Commission Habitat Urbanisme Mobilités est composée :
- des  élus  communautaires  conformément  à  la  délibération  du  Conseil

communautaire nommant les délégués aux différentes commissions de travail
- du chargé de mission du service Habitat-Urbanisme-Patrimoine en charge

du suivi administratif et financier des dossiers
- de  l’architecte-conseil  mandaté  par  la  CCL&L  pour  le  conseil,

l’accompagnement des propriétaires et le suivi des dossiers et des travaux jusqu’à la
restitution

- d'un représentant de la Région Occitanie
- du représentant du service départemental de l'architecture et du patrimoine, le

cas échéant

La commission se réunit  à  l'initiative  de l'un  de ses  membres,  dés  qu'un  nombre
suffisant  de  dossiers  le  justifie.  Elle  est  libre  d'inviter  des  personnes  utiles  à  la
présentation des dossiers en plus des membres permanents.
Les demandes des propriétaires qui parviennent après épuisement de l'enveloppe
annuelle  seront  présentées  en  priorité  dans  le  cadre  de  la  campagne  annuelle
suivante.

3.4- Validité de la subvention
La subvention est réservée, pour chaque dossier, pendant une durée de 2 ans, à partir
de l’accord de l’autorisation d’urbanisme.
Passé ce délai, elle sera annulée et le propriétaire devra déposer une nouvelle
demande de subvention ainsi qu’une nouvelle autorisation d’urbanisme, avant la
réalisation des travaux (sauf demande de prorogation motivée).
Un dossier d’attribution ayant abouti au paiement complet de la subvention accordée
sera octroyé par propriétaire par tranche de 10 ans sur une même façade.

3.5- Modalité de paiement des subventions
Les  propriétaires  dont  les  travaux  ont  été  reconnus  comme  éligibles  par  la
Commission Habitat Urbanisme Mobilités, recevront le paiement des subventions, une
fois les travaux finis et contrôlés par l’architecte-conseil.
L'Aide de la Région Occitanie sera affectée à la CCL&L organisateur de la mise en
place du guichet unique. 

Versement des aides aux particuliers     :  
La CCL&L se charge de verser l'aide de la Région Occitanie et l’aide communale de la
Ville de Lodève au bénéficiaire de la subvention.

Les aides donnent lieu au versement :
� d'un seul acompte dont la somme ne peut excéder 70% de la subvention attribuée
� du solde après visite de conformité de l'architecte-conseil qui établira un certificat

d’achèvement de la subvention et après acquittement de l'ensemble des factures

3.6- Cumul des subventions
Il est possible de cumuler la subvention de la Campagne de mise en valeur des façades
avec d'autres subventions, telle celles de l'ANAH, P.A.H, Défi Travaux, dans la mesure de
l’éligibilité du dossier pour chaque subvention.

3.7- Engagements du propriétaire et de(s) artisan(s)
Le propriétaire éligible à cette opération doit :
- Fournir l’ensemble des pièces demandées pour constituer le dossier de subvention et
notamment les devis des artisans et un RIB
-  Déposer  une  autorisation  d’urbanisme  et  fournir  la  date  de  réception  de  l’accord
intégrant avis de l’Architecte des Bâtiments de France

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
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- Si  tout  ou  partie  de  l'immeuble  est  loué,  fournir  une  attestation  signée  et  datée
engageant le caractère décent et salubre des logements loués. La CCL&L se laisse la
possibilité d'engager une visite du logement le cas échéant.
- Apposer  sur  le  chantier  une  banderole  fournie  par  le  service  Habitat-Urbanisme-
Patrimoine identifiant les partenaires ayant participé aux subventions sur ce dossier. La
banderole sera restituée lors de la dernière visite de fin de chantier.
- Réaliser des travaux complets, conformes aux recommandations de l’architecte-conseil.
- Effectuer les travaux dans le délai de deux ans après  après réception de l’accord de

l’autorisation d’urbanisme.

Il est conseillé de ne pas solder les factures avant la visite de réception des
travaux par l’architecte-conseil.
La CCL&L et la Région Occitanie n'engageront pas leurs responsabilités dans un conflit
quelconque avec les artisans et  hommes de l'art  choisis  dans le  cadre d'un contrat
unilatéral par le bénéficiaire des aides.
Elles pourront au mieux proposer une médiation par le biais de l'architecte-conseil.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_11 : RÉSERVATION DES AIDES COMMUNAUTAIRES DANS LE 
CADRE DE LA CAMPAGNE DE MISE EN VALEUR DES FAÇADES SUR LE PÉRIMÈTRE DÉFINI DE 
LA VILLE DE LODÈVE ET RELATIVES AU DISPOSITIF DU CONSEIL RÉGIONAL OCCITANIE

VU les délibérations n° CP∕2016-DEC∕11.20 et n°CP∕2017-MAI∕11.11 de la Commission permanente
du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil Régional Occitanie∕Pyrénées−Méditerranée
relative à la mise en œuvre de la politique régionale pour le développement et la valorisation des
Bourgs−Centres  Occitanie∕Pyrénées−Méditerranée,

VU les délibérations n°20170620008 du Conseil municipal de la ville de Lodève du 20 juin 2017 et
n°CC_20170629_001 du Conseil Communautaire du 29 juin 2017 relative à la pré−candidature de
la ville de Lodève et de la Communauté de communes de Lodévois et Larzac au dispositif  de
« Politique  régionale  de  développement  et  valorisation  des  ‘’Bourgs-Centres
Occitanie∕Pyrénées−Méditerranée’’ » pour la période de 2017−2021,

VU la délibération de la Commission permanente de la Région Occitanie du 17 juillet 2017 relative
aux  dispositif  régionaux  d’accompagnement  à  la  vitalité  des  territoires  qui  s’appuient  sur  les
politiques territoriales contractuelles et la politique régionale des Bourgs-Centres  et la signature de
la convention Bourg-centre avec la Région Occitanie,

VU la délibération du Conseil Communautaire  de ce jour, relative à  la modification du règlement
pour le suivi de l’opération et l’attribution des aides régionales et communautaires dans le cadre de
la campagne de mise en valeur des façades sur un périmètre défini de la commune de Lodève,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de réserver les aides communautaires
dans  le  cadre  de  la  campagne  de  mise  en  valeur  des  façades sur  le  périmètre  défini  de  la
Commune de Lodève et relatives au dispositif du Conseil régional des projets suivants :

NOM DU
PROPRIÉTAIRE

ADRESSE DES
TRAVAUX 

TYPE
(logement
commerce
garage)

MONTANT
DES

TRAVAUX
HORS
TAXES

PART CONSEIL
RÉGIONAL

40 % du montant
des travaux HT

PART VILLE DE
LODEVE

20 % du montant
des travaux HT

PART CC
LODEVOIS ET

LARZAC
20 % du montant
des travaux HT

ZAHAR
Fatima 

14  rue  du
Mazel

Logement 16
696,00€

6 678,40€ 3 339,20€ 3 339,20€

SCI SUNIA 
représentée 
par 
BOUNZEL 
Fatima

14  B  rue  du
Mazel 

Commerce + 
logement 

5 261,00€ 2 104,40€ 1 052,20€ 1 052,20€

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
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TOTAL 21 957,00€ 8 782,80€ 4 391,40€ 4 391,40€

Ouï l'exposé de Joëlle GOUDAL et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :     

-  ARTICLE1 :  VALIDE la  réservation  des aides communautaires  détaillées ci-dessus,  dans  le
cadre de la campagne de mise en valeur des façades sur un périmètre défini  de la commune de
Lodève et relatives au dispositif du Conseil régional,

-  ARTICLE 2: AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 3 : SOLLICITE le Conseil régional Occitanie pour la participation au financement de
ces projets dans le cadre du règlement en vigueur,

-  ARTICLE  4 :  PRÉCISE que les dépenses correspondantes seront imputées au  chapitre 204,
article 20422 de la section d’investissement du budget principal, conformément à l’autorisation de
programme et crédit de paiement n°5, opération 226,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_12 : MISE EN RÉVISION DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L302-1 et L302-2, L302-
3, 
VU le Code de l’urbanisme et son article L.151-44,
VU la délibération n°CC_20160623_002 du 23 juin 2016 portant adoption du premier Programme
Local  de  l’Habitat  (PLH) 2016-2022,  dont  le  document  est  accessible  sur  ce  lien :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/87J4ALPj8QiFyXQ,
VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté,
VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et
du numérique,
VU le  décret n° 2018-142 du 27 février 2018 portant diverses dispositions relatives aux volets
fonciers des programmes locaux de l'habitat et aux comités régionaux et conseils départementaux
de l'habitat et de l'hébergement,

CONSIDÉRANT que le premier PLH Lodévois et Larzac a été adopté le 23 juin 2016 après avis
favorable du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement en date du 12 mai 2016 pour une
période de 6 ans,
CONSIDÉRANT que le PLH, étant un outil au service de la stratégie de développement local, est
en interaction avec d’autres documents de planification :  le  PLH doit  être  compatible avec les
dispositions du Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) et doit également prendre en compte
les documents de planification de portée supra communautaire qui traitent des besoins spécifiques
comme  le  Plan  Départemental  de  l’Habitat  (PDH),  le  Plan  Départemental  d'Action  pour  le
Logement  et  l'Hébergement  des  Personnes  Défavorisées  (PDALHPD)  et  le  Schéma
Départemental pour l’Accueil et l’Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV),
CONSIDÉRANT que le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) doit être compatible avec le
PLH,
CONSIDÉRANT qu’un bilan triennal partiel a été réalisé en 2020 sur la période 2016-2019 et qu’il
met en évidence un décalage entre les objectifs du PLH en vigueur et les objectifs du PLUi et du
SCOT Coeur d’Hérault en cours d’élaboration :
en  effet,  le  scénario  de  développement  retenu  par  les  élus,  dans  le  PLH,  est  de  1,32%  de
croissance annuelle, correspondant au rythme de croissance de la période de référence 1999-
2011, soit une production annuelle, tout logement confondu, de 110 logements supplémentaires à
produire par an dont 25% de logements locatifs aidés soit 27 à produire par an,
- le SCOT et le PLUI étant sur une projection de +1,5 % par an et une production d’environ 160
logements par an,
CONSIDÉRANT que l’article L.151-44 du Code de l’urbanisme stipule que lorsqu'il est élaboré par
un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat, le plan
local d'urbanisme peut tenir lieu de programme local de l'habitat,
CONSIDÉRANT les  dispositions  législatives  et  réglementaires  entrées  en  vigueur  depuis
l’adoption du précédent PLH, en particulier la loi relative à l'égalité et à la citoyenneté de 2017, la
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loi portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique de 2018 et le décret n°2018-
142 du 27 février 2018 portant diverses dispositions relatives au volet foncier des PLH,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire :
-  au  vu  de  la  nécessaire  redéfinition  de  sa  politique  locale  de  l’habitat  en  tenant  compte  de
l’évolution  de  la  réglementation  et  des  documents  de  planification,  de  lancer  la  révision  du
Programme Local de l’Habitat et d’étudier avec intérêt l’intégration de ce document dans le PLUi
en cours d’élaboration,
-  selon  l’article  L.302-2  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  de  préciser  la  liste  des
personnes  morales  associées  à  la  révision  du  PLH ainsi  que  leurs  modalités  d’association  à
l’élaboration du PLH : 

- les 28 communes de l’intercommunalité,
- Monsieur le Préfet et ses services,
- le Syndicat mixte du SCoT Pays Coeur d’Hérault,
- le Conseil régional Occitanie, 
- le Conseil départemental de l’Hérault, 
- l’Établissement Public Foncier d'Occitanie (EPFO),
- les Établissements publics de coopération intercommunale limitrophes,
- les bailleurs sociaux présents sur le territoire,
- l’Union Sociale pour l'Habitat (USH) Occitanie Midi et Pyrénées,
- Action Logement,
- la Caisse des dépôts et consignation,
- la Caisse d’allocations familiales,
- l’Agence Départementale d’Information pour le Logement (ADIL) de l’Hérault,
- la Chambre des notaires de l’Hérault,

- de consulter, en fonction des besoins et des thématiques abordées, les personnes ressources
suivantes : 

- l’Agence Régionale de la Santé (ARS) Occitanie,
- le Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes (CLAJJ) Coeur d’Hérault,
- le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) et le Centre social,
- l’association ADAGES,
- l’Association Trait d’Union (ATU),
- la Fondation Abbé Pierre,
-  les  professionnels  de  l’immobilier  locaux  (promoteurs,  agents  immobiliers,  notaires,
architectes…),
- les structures d’accueil et d’hébergement des personnes âgées, handicapées ou autre,

Cette liste est susceptible d’évoluer selon l’avancée des travaux. 
Les personnes morales qui auront accepté d’être associées à la révision du PLH, seront invitées à
participer et à s’exprimer à l’occasion d’ateliers et/ou de réunions et seront informées de l’avancée
de l’élaboration du document. 
Certaines  réunions  seront  menées  conjointement  avec  celles  du  PLUi  ou  de  la  Conférence
Intercommunale du Logement (CIL).
Ouï l'exposé de Joëlle GOUDAL et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : APPROUVE la révision du programme local de l’habitat et la possible intégration de
ce document dans le plan local d’urbanisme intercommunal en cours d’élaboration,
- ARTICLE 2 : PRÉCISE la liste des Personnes morales associées à l’élaboration du PLH selon
l’article L.302-2 du code de la construction et de l’habitation ainsi que leurs modalités d’association
à l’élaboration du PLH, conformément à la liste ci-dessus,
-  ARTICLE  3  :  INFORME que  la  présente  délibération  sera  notifiée  à  l’État,  qui  définira  les
modalités  d’association  de  l’État  à  l’élaboration  du  PLH et  aux  personnes publiques  qui  sont
associées à son élaboration et qui auront un délai de deux mois pour faire savoir si elles acceptent
de participer à cette démarche et désigner leur(s) représentant(s),
- ARTICLE 4 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 
- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_13 : ÉTENDU DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN SUR LA 
COMMUNE DE SORBS

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L211-1 et suivants,

VU les  statuts  de  le  Communauté  de  Communes  Lodévois  et  Larzac  approuvés  par  arrêté
préfectoral du 16 juin 2016 actant le transfert de compétence Plan Local d’Urbanisme  (PLU)  à
l’intercommunalité,

VU la carte communale de Sorbs approuvée le 24 décembre 2009,

VU les délibérations du Conseil municipal  de la commune de Sorbs  du 16 août 2014, 27 juillet
2015 et du 18 juillet 2017 instaurant le droit de Préemption Urbain (DPU) sur les parcelles AH80,
81, 204 et 210 en vue de la réalisation d’un projet d’écotourisme et sur les parcelles AB 44, 47 et
AB 23, 26, 27, 29 et 70 en vue de la réalisation d’un projet de mise en valeur du cœur du village,

VU la  délibération  n°CC_20170926_007  du  Conseil  communautaire  du  27  septembre  2017
instaurant le Droit de Préemption Urbain (DPU) sur les parcelles AH 80, 81, 204 et 210 en vue de
la réalisation d’un projet d’écotourisme et sur les parcelles AB 44, 47 et AB 23, 26, 27, 29 et 70 en
vue de la réalisation d’un projet de mise en valeur du cœur du village, et déléguant son DPU à la
commune sur les parcelles AB44, 47, 23, 26, 27, 29 et 70 et AH80, 81, 204 et 2010,

VU  la  délibération  du  Conseil  municipal  de  Sorbs  du  27  septembre  2020  demandant  à  la
Communauté de communes d’étendre le DPU à la parcelle AC 91 en vue de constitution d’une aire
de stationnement au départ du PR des Sotchs et aux parcelles AB 34 à 37 et 111 en vue de la
préservation du patrimoine bâti, du développement des loisirs de pleine nature et de l'accueil et de
lui déléguer le DPU sur les parcelles AB34 à 37 et 111,

VU la  délibération  n°CC201217_10  du  Conseil  communautaire  du  Lodévois  et  Larzac  du  17
décembre 2020 étendant le droit de préemption urbain à la parcelle AC 91 en vue de constitution
d’une aire de stationnement au départ du PR des Sotchs et aux parcelles AB 34, 36, 37et 111p en
vue de la  préservation du patrimoine bâti, du développement des loisirs de pleine nature et de
l'accueil et déléguant à la commune de Sorbs son DPU sur les parcelles AB34, 36, 37 et 111p,

VU la délibération du Conseil municipal de Sorbs du 31 janvier 2021 demandant à la Communauté
de communes d’étendre le DPU aux parcelles AE 25p, 26, 27, 33, 34, 35, 254, 256 en vue de
l’organisation des espaces publics et de la mise en valeur des éléments patrimoniaux au sein du
hameau Camp d’Alton et aux parcelles AC 140 et 141 en vue de la préservation du patrimoine bâti,
du développement des loisirs de pleine nature et de l'accueil touristique et de lui déléguer le DPU
sur ces parcelles,

Monsieur le Président propose au Conseil  communautaire  d’étendre le DPU de la Commune de
Sorbs aux parcelles AE 25p, 26, 27, 33, 34, 35, 254, 256, conformément aux plans annexés à la
présente délibération, en vue de l’organisation des espaces publics et de la mise en valeur des
éléments patrimoniaux au sein du hameau Camp d’Alton et aux parcelles AC 140 et 141 en vue de
la  préservation du patrimoine bâti, du développement des loisirs de pleine nature et de l'accueil
touristique et de déléguer à la commune de Sorbs le DPU sur ces parcelles.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

- ARTICLE 1 : ÉTEND le droit de préemption urbain de la Commune de Sorbs aux parcelles AE
25p, 26, 27, 33, 34, 35, 254, 256, conformément aux plans annexés à la présente délibération, en
vue de l’organisation des espaces publics et de la mise en valeur des éléments patrimoniaux au
sein  du hameau Camp d’Alton et  aux parcelles AC 140 et  141 en vue de la  préservation du
patrimoine bâti, du développement des loisirs de pleine nature et de l'accueil touristique,

- ARTICLE 2 : DÉLÈGUE le droit de préemption urbain à la Commune de Sorbs sur les parcelles
AE 25p, 26, 27, 33, 34, 35, 254, 256 et AC 140 et 141,

-  ARTICLE  3 :  PRÉCISE  que  le  droit  de  préemption  urbain  instauré  par  délibérations
n°CC_20170926_007 et n°CC201217_10 du Conseil communautaire demeure applicable,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que le mode de transmission et d’instruction des Déclarations d’Intention
d’Aliéner (DIA) entre la commune et la communauté de communes reste le même que celui adopté
par délibération n°CC_20170926_007 du Conseil communautaire du 27 septembre 2017,

-  ARTICLE  5 :  DÉLÈGUE la  signature  des  décisions  sur  les  DIA,  dans  le  cadre  du  droit  de
préemption urbain au Vice-président de la Communauté de communes du Lodévois et Larzac en
charge de l’urbanisme, conformément à la compétence urbanisme intégrant la gestion des DIA
pour les communes,

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité et
que mention de cette délibération sera publiée dans deux journaux diffusés dans le département.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



> ANNEXE SUIVANTE : délibération du Conseil municipal de Sorbs sur le DPU

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
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DÉLIBÉRATION N°CC_210610_14 : CONFIRMATION DE L'APPROBATION DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME DE LA COMMUNE DE SOUBÈS

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L151-1 et suivants, L 153-9 et L153-21 à 22,

VU le Plan d'Occupation des Sols (POS) de la commune de Soubès approuvé le 13 mars 1996 et
modifié les 7 avril 1999, 15 novembre 2005, 25 juillet 2012 et 11 juillet 2014,

VU les délibérations du Conseil municipal de Soubès du 11 juillet 1996 et du 5 novembre 2002
prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU),

VU le débat portant sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement
Durables (PADD) qui s'est tenu en Conseil municipal de Soubès le 29 mars 2005,

VU la délibération du Conseil municipal de Soubès tirant le bilan de la concertation et arrêtant le
projet de PLU du 20 janvier 2016,

VU l’arrêté du Maire de Soubès du 3 mai 2016 portant sur la mise à l’enquête publique du projet de
PLU,  rectifié le 11 mai 2016, dans le cadre d’une enquête publique unique portant également sur
le projet de zonage d'assainissement collectif : l’enquête publique s’est déroulée du 24 mai 2016 et
24 juin 2016, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-I-614  du  16  juin  2016  portant  modification  des  statuts  de  la
Communauté de communes Lodévois et Larzac : compétence PLU,

VU la délibération n°CC_20160623_003 du Conseil  communautaire du 23 juin 2016, relative à
l’approbation des modalités de collaboration entre la communauté de communes et les communes
membres dans le cadre de l’exercice de la compétence PLU, valant Charte de gouvernance, et
modifiée par la délibération n°CC_20160725_004 du Conseil communautaire du 25 juillet 2016,

VU le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur en date du 20 juillet 2016,
émettant un avis favorable sous réserve de la prise en compte de l'avis de synthèse des services
de l’État,

VU les pièces du dossier de PLU de la Commune de Soubès, corrigées afin de tenir compte des
observations émises par les personnes publiques associées,

VU la délibération du Conseil  municipal de Soubès du 18 octobre 2016 validant les pièces du
dossier de PLU et donnant son accord à la Communauté de communes Lodévois et Larzac pour la
poursuite de la procédure,

VU la  délibération  n°CC_20161215_002  du  Conseil  Communautaire  du  15  décembre  2016,
relative à l’approbation du PLU de la Commune de Soubès,

VU la requête de Monsieur et Madame DESLANDES du 15 février 2017 demandant l’annulation de
la délibération n°CC_20161215_002 approuvant le PLU,

VU le jugement n°1700782 du Tribunal administratif de Montpellier du 20 décembre 2018 rejetant
la requête de Monsieur et Madame DESLANDES,

VU la  requête  de  Monsieur  et  Madame  DESLANDES  du  18  février  2019  saisissant  la  Cour
administrative  d’appel  de  Marseille  d’une  demande  d’annulation  du  jugement  du  Tribunal
administratif de Montpellier  du 20 décembre 2018 et de la délibération n°CC_20161215_002,

VU l’arrêt n°19MA00761 de la Cour administrative d’appel de Marseille du 30 mars 2021 annulant
le jugement du Tribunal administratif de Montpellier du 20 décembre 2018 au motif de l’insuffisance
de la note explicative de synthèse jointe à la convocation adressée aux élus avant la séance du
conseil communautaire du 15 décembre 2016 au cours de laquelle le plan local d’urbanisme de
Soubès  a  été  approuvé  et  sursoyant  à  statuer  sur  la  requête  de  Monsieur  et  Madame
DESLANDES jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la notification de l’arrêt, afin
que le Conseil communautaire de la Communauté de communes Lodévois et Larzac approuve le
PLU par une nouvelle délibération,
cet  arrêt  précise  (dans  le  seizième  point)  que  la  note  explicative  de  synthèse  jointe  à  la
convocation  adressée  aux  membres  du  Conseil  communautaire  en  vue  de  la  séance  du  15
décembre 2016 ne comportait aucunes explications relatives aux partis d’urbanisme retenus pour

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



le PLU ni à la nature des modifications apportées au projet de PLU à la suite des avis émis par les
personnes publiques associées,

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu de préciser que les partis d’urbanisme retenu pour le PLU de la
Commune de Soubès sont les suivants : 
- valoriser l’identité de Soubès, à proximité de Lodève :

- par la valorisation de l’identité rurale et agricole, 
- par la protection et la mise en valeur du patrimoine vernaculaire et la qualité architecturale,

- protéger les paysages naturels, agricoles et forestiers :
- par la protection du patrimoine paysager,
- par la limitation de la consommation d’espace et l’étalement urbain,
- par la préservation de la richesse et des continuités écologiques,
- par la prise en compte des risques naturels,

- orienter la démarche vers l'intégration dans un environnement agricole et naturel de qualité,
- façonner les différents quartiers qui forment son identité et sa richesse :

- par la structuration des équipements publics,
- par la maitrise du développement urbain en fonction des réseaux et de la voirie,
- par le renforcement des communications numériques,
- par le rétablissement de la continuité du tissu urbain et la détermination d’une répartition
harmonieuse de la densité,

- conforter l’animation de la ville :
- par le développement d’activités économiques,
- par une réflexion sur la destination, l’usage et le traitement des espaces public,

- promouvoir les pratiques de mobilité durables et préserver les ressources naturelles :
- par le développement de liens entre les différents quartiers, permettant les déplacements
doux,
- par la préservation de la ressource en eau,

- renforcer l’offre de logements,

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu  de préciser  que les  modifications  apportées  au PLU pour  tenir
compte des remarques des personnes publiques associées sont les suivantes :
-  réduction  de  la  consommation d’espaces agricoles  ou naturels  par  les zones constructibles,
notamment  dans  les  secteurs  non  raccordés  à  l’assainissement  collectif :  Les  disponibilités
foncières du PLU sont ainsi passées de 17.3 ha à 15.48 ha, augmentant la densité de logement de
10,5 log/ha à 15 log/ha,
- correction du règlement des zones N et A en interdisant l’installation de serres agricoles dans
l’emprise de la zone inondable et non dans la bande 10 m de part et d’autre des berges des cours
d’eau,
- correction de l’article 6 du règlement de la zone Ul imposant un recul de 5m à partir de limites des
routes départementales et non 25ml,
- autres corrections mineures permettant une meilleure compréhension du PLU,

En conséquence de l’arrêt de la CAA de Marseille,  Monsieur Le Président propose au Conseil
communautaire de confirmer l’approbation du PLU de la Commune de Soubès et de notifier cette
délibération à la Cour administrative d’appel de Marseille.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :   

-  ARTICLE  1 :  PREND  ACTE de  l’arrêt  n°19MA00761  de  la  Cour  administrative  d’appel  de
Marseille annulant le jugement du Tribunal administratif de Montpellier du 20 décembre 2018 et
sursoyant à statuer sur la requête de Monsieur et Madame DESLANDES jusqu’à l’expiration d’un
délai de trois mois à compter de la notification de l’arrêt, imparti à la Communauté de communes
pour  notifier  à  la  Cour  administrative  d’appel  de  Marseille  une  délibération  de  son  Conseil
communautaire confirmant l’approbation du plan local d’urbanisme de la Commune de Soubès,

- ARTICLE 2 : CONFIRME l’approbation des différentes pièces qui composent le dossier de plan
local  d'urbanisme  de  la  Commune  de Soubès,  tel  qu’approuvé  par  la  délibération
n°CC_20161215_002 du  Conseil  Communautaire  du  15  décembre  2016,  sus-visée, et
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consultables via le lien suivant : https://bit.ly/3n1CgvB,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la présente délibération sera notifiée à la Cour administrative d’appel
de Marseille,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que la présente délibération fera l'objet d'un affichage pendant un mois
au siège de la  Communauté de communes et en Mairie de Soubès, en application de l'article R
153-21  du  Code  de  l'Urbanisme  et  que  mention  de  cet  affichage  sera  insérée  en  caractères
apparents dans un journal diffusé dans le département,

- ARTICLE 5 : PRÉCISE que le dossier de plan local d’urbanisme de la Commune de Soubès sera
tenu à disposition du public en Mairie de Soubès,

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 43 POUR, 3 ABSTENTION , 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoirs de RICARDO Christian et MARTIN José)

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_15 : APPROBATION D’UN PROTOCOLE D’ACCORD 
TRANSACTIONNEL AVEC LES SOCIÉTÉS FAUCHE CENTRE EST ET ÉLECTRICITÉ INDUSTRIELLE 
JP FAUCHE DANS LE CADRE DU MARCHÉ D’EXTENSION ET DE RESTRUCTURATION DU MUSÉE 
DE LODÈVE

VU le Code civil, et notamment les articles 2044 et suivants,
VU  Circulaire  du  premier  ministre  du  6  avril  2011 relative  au développement  du  recours  à  la
transaction pour régler amiablement les conflits,
VU la délibération n°CC_20130715_017 du Conseil communautaire du 9 juillet 2013, relative au
projet de rénovation du musée de Lodève et au lancement des marchés,
VU la  délibération  n°CC_20140924_010  du  Conseil  communautaire  du  24  septembre  2014,
relative au choix des entreprises pour le marché de travaux d’extension – restructuration du musée
de Lodève,  et  notamment  attribuant  le  lot  n°17  « électricité  courant  fort  et  faible  et  SSI » au
groupement  constitué  de  la  SAS  FAUCHE  CENTRE  EST  et  de  la  SAS  ELECTRICITE
INDUSTRIELLE JP FAUCHE, pour un montant total de cinq cent quatre vingt trois mille cent euros
Hors Taxes (583 100 € HT) comprenant 1 tranche ferme et 4 tranches conditionnelles et dont l’acte
d’engagement a été signé le 5 janvier 2015, 
VU l’avenant n°1 du 21 janvier 2016, du marché de travaux d’extension – restructuration du musée
de Lodève, relatif au changement d’adresse de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,
maître d’ouvrage,
VU la délibération n°CC_20170118_004 du Conseil communautaire du 18 janvier 2017, relative à
l’avenant n°2 de prolongation des délais pour la tranche ferme du marché de travaux d’extension –
restructuration du musée de Lodève,
VU la délibération n°CC_20170413_015 du Conseil  communautaire du  13 avril  2017, relative  à
l’avenant n°3 du marché de travaux d’extension – restructuration du musée de Lodève, pour l’ajout
de travaux supplémentaires, d’un montant de soixante cinq mille trois cent cinquante huit euros
HT(65 358,41 €) portant le marché à six cent quarante huit mille quatre cent cinquante huit euros
et quarante et un centimes HT (648 458,41 €),
VU la  délibération n°BC_181129_02 du  Bureau communautaire  29 novembre  2018,  relative  à
l’avenant n°4 du marché de travaux d’extension – restructuration du musée de Lodève, pour l’ajout
de travaux supplémentaires, d’un montant de treize mille trois cent cinquante sept euros et trente
deux centimes HT (13 357,32 €) portant le marché à six cent soixante et un mille huit cent quinze
euros et soixante treize centimes HT (661 815,73 €),
VU le procès verbal du 2 juillet 2018 attestant de la réception des travaux avec réserves,
VU le courrier du 23 janvier 2020 de la société FAUCHE, adressant son projet de décompte final
au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage et mettant en demeure ce dernier de lever les réserves,
VU le procès verbal du 26 février 2020 attestant de la levée des réserves émises au procès verbal
de réception des travaux du 2 juillet 2018,
VU les courriers des 7 avril 2020 et 17 juin 2020 de la société FAUCHE, sollicitant le paiement du
solde,
VU la requête déposée au Tribunal administratif de Montpellier le 30 juillet 2020, par la société
FAUCHE CENTRE EST et la société ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE, sollicitant le
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Juge des référés à condamner la Communauté de communes Lodévois et Larzac au paiement du
solde du marché,

CONSIDÉRANT, conformément aux recommandations de la Circulaire du premier ministre du 6
avril  2011 relative  au développement  du recours à  la  transaction pour régler  amiablement  les
conflits, les parties se sont rencontrées le 25 mars 2021, dans le souci de rechercher un accord
amiable, dans le respect de leurs intérêts respectifs, permettant de réduire la durée et les frais des
procédures engagée devant le juge administratif,
CONSIDÉRANT que  les  différentes  parties  ont  trouvé  un  accord  transactionnel  au  sens  des
articles 2044 et suivants du Code civil, comportant des concessions réciproques, dont les parties
reconnaissent irrévocablement l’existence, permettant de garantir leurs intérêts propres en même
temps que leur sécurité juridique respective, et de mettre fin au litige,

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  d’approuver  le  protocole  d’accord
transactionnel avec les sociétés Fauche Centre Est et Électricité industrielle JP Fauche dans le
cadre du marché d’extension et de restructuration du musée de Lodève, engageant :

- la Communauté de communes à lever l’ensemble des réserves listées dans le procès-verbal de
réception du 2 juillet 2018 et à verser à la société FAUCHE CENTRE EST la somme de quatre vint
quatorze deux cent vingt six euros et deux centimes Toutes Taxes Comprises (94 226,02 € TTC),

- les sociétés FAUCHE CENTRE EST et ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE à se désister
purement  et  simplement  de  l’instance  n°2003347  actuellement  pendante  devant  le  Juge  des
référés du Tribunal administratif de Montpellier mais également à renoncer à toute action relative à
l’exécution financière du lot n°17 « électricité courant fort et faible et SSI » du marché.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :     

-  ARTICLE1 : APPROUVE le protocole d’accord transactionnel avec les sociétés Fauche Centre
Est et Électricité industrielle JP Fauche dans le cadre du marché d’extension et de restructuration
du musée de Lodève, engageant :

- la Communauté de communes à lever l’ensemble des réserves listées dans le procès-verbal de
réception du 2 juillet 2018 et à verser à la société FAUCHE CENTRE EST la somme de quatre vint
quatorze deux cent vingt six euros et deux centimes Toutes Taxes Comprises (94 226,02 € TTC),

- les sociétés FAUCHE CENTRE EST et ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE à se désister
purement  et  simplement  de  l’instance  n°2003347  actuellement  pendante  devant  le  Juge  des
référés du Tribunal administratif de Montpellier mais également à renoncer à toute action relative à
l’exécution financière du lot n°17 « électricité courant fort et faible et SSI » du marché,

-  ARTICLE 2: AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

-  ARTICLE 3 : PRÉCISE que les dépenses correspondantes seront  imputées au  chapitre 23,
article 2317 de la section d’investissement du budget principal, opération n°301,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : Protocole d’accord avec les sociétés FAUCHE
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

ENTRE LES SOUSSIGNES     :  
La Communauté de communes Lodévois Larzac, représentée par son Président en
exercice, M. Jean-Luc REQUI, domicilié ès qualités Espace Marie-Christine BOUQUET, 1
place Francis  MORAND – 34700  LODEVE,  spécialement  autorisé  aux  présentes  par
délibération du conseil communautaire n° [à compléter].
Ci-après désignée sous le vocable « la Communauté de communes »,
D’une part,
Et
La société FAUCHE CENTRE EST, société par actions simplifiée au capital de 80.000
euros, immatriculée au RCS de SAINT ETIENNE sous le numéro 415 104 223 dont le
siège  social  est  situé  Zone  Industrielle  Gavé,  BP  78  –  42330  SAINT  GALMIER,
représentée par son Président en exercice domicilié en cette qualité audit siège
Ci-après désignée sous le vocable « la société FAUCHE CENTRE EST »,

Et
La société ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE, société par actions simplifiée
immatriculée au RCS de MONTAUBAN sous le numéro 308 250 570 dont le siège social
est situé route de Moissac, RD 927 – 82130 LAFRANCAISE, prise en son établissement
secondaire  dont  le  siège  est  109  rue  François  Coli,  ZA Fréjorgues  Ouest  –  34130
MAUGUIO, représentée par son Président en exercice domicilié en cette qualité audit
siège
Ci-après désignée  sous  le  vocable  « la  société  ELECTRICITE  INDUSTRIELLE  JP
FAUCHE »,

D’autre part,
Ensemble dénommées « les parties »,

PREAMBULE :
La Communauté de communes Lodévois et Larzac a entrepris des travaux d’extension et
de restructuration du musée de Lodève. 
Par acte d’engagement du 5 janvier 2015, elle a confié au groupement constitué de la
SAS FAUCHE CENTRE EST de la SAS ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE, la
réalisation des travaux du lot  n° 17  « électricité courant fort  et faible et SSI »  pour un
montant  total  de  583.100  euros  HT  comprenant  1  tranche  ferme  et  4  tranches
conditionnelles.
Par un avenant n° 3, le marché a été porté à la somme de 648.458,41 euros HT.
Les travaux ont été réceptionnés avec réserves le 2 juillet 2018.
Par courrier du 23 janvier 2020, la société FAUCHE a adressé son projet de décompte
final au maitre d’œuvre et au maitre d’ouvrage et a mis en demeure ce dernier de lever
les réserves.
Par courriers des 7 avril et 17 juin 2020 la société FAUCHE a sollicité le paiement du
solde de son marché.
Par une requête déposée au Tribunal administratif  de Montpellier le 30 juillet  2020, la
société FAUCHE CENTRE EST et la société ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE
ont  sollicité  du  Juge  des  référés  qu’il  condamne  la  Communauté  de  communes  au
paiement du solde du marché.
Conformément aux recommandations de la Circulaire du premier ministre du 6 avril 2011
relative  au  développement  du  recours  à  la  transaction  pour  régler  amiablement  les
conflits, les parties se sont rencontrées dans le souci de rechercher un accord amiable,
dans le respect de leurs intérêts respectifs, permettant de réduire la durée et les frais des
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procédures engagée devant le juge administratif. 
Elles ont trouvé un accord transactionnel au sens des articles 2044 et suivants du Code
civil,  comportant  des  concessions  réciproques,  dont  les  parties  reconnaissent
irrévocablement l’existence, permettant de garantir leurs intérêts propres en même temps
que leur sécurité juridique respective, et de mettre fin au litige.
Aussi,  après  négociations  et  concessions  réciproques,  et  en  vue  de  mettre  fin  au
contentieux, les parties sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE 1     : OBJET   
La présente transaction a pour objet de : 

� mettre  un  terme  au  litige  pendant  devant  le  Juge  des  référés  du  Tribunal
administratif de Montpellier sous le numéro 2003347, 

� lever les réserves listées dans le procès-verbal de réception du 2 juillet 2018 
� fixer le décompte général et définitif du lot n° 17 « électricité courant fort et faible

et SSI » du marché étant précisé qu’à la date de signature du présent protocole, le
projet de décompte général se présente comme suit : 

Et qu’en sus des sommes dues au titre du marché et figurant dans ce projet de décompte,
la Communauté de communes a versé à la société FAUCHE CENTRE EST les sommes
suivantes : 

� 2.936,55 euros HT, soit 3.523,86 euros TTC au titre du devis n° 0022735
� 5.060,44 euros HT, soit 6.072,53 euros TTC au titre du devis n° 0023580

ARTICLE 2     : ENGAGEMENTS DES PARTIES   
2.1. Engagement de la Communauté de communes
La Communauté de communes s’engage à : 

� lever  l’ensemble des réserves listées dans le  procès-verbal  de réception  du 2
juillet 2018
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� verser à la société FAUCHE CENTRE EST les sommes suivantes : 
- 13.357,32 euros HT, soit 16.028,78 euros TTC, correspondant au montant de
l’avenant n° 4 signé par les parties
- 49.141,85 euros HT soit  58.970,22 euros TTC, correspondant au montant du
devis n° 0021344
- 19.227,02 euros TTC correspondant  au solde du marché après paiement  de
l’avenant n° 4 et du devis n° 0021344

2.2.  Engagement  des  sociétés  FAUCHE  CENTRE  EST  et  ELECTRICITE
INDUSTRIELLE JP FAUCHE
Les  sociétés  FAUCHE CENTRE EST et  ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP FAUCHE
s’engagent à se désister purement et simplement de l’instance n° 2003347 actuellement
pendante  devant  le  Juge  des  référés  du  Tribunal  administratif  de  Montpellier  mais
également  à  renoncer  à  toute  action  relative  à  l’exécution  financière  du  lot  n°  17
« électricité courant fort et faible et SSI » du marché. 
Elles s’engagent donc à préciser au Tribunal administratif que leur désistement est un
désistement d’action.

ARTICLE  3.  MODALITES  DE  PAIEMENT  DES  SOMMES  DUES  AU  TITRE  DU
PRESENT PROTOCOLE
Les sommes dues au titre du présent protocole seront payées par mandat administratif
dans un délai de 30 jours courant à compter de la signature du protocole par l’ensemble
des parties. 

ARTICLE 4. PORTEE DU PROTOCOLE 
Les parties s’engagent à n’exercer aucun recours relatif à l’objet du présent protocole.
Moyennant  la bonne exécution du présent protocole, les parties s'estiment pleinement
remplies de leurs droits les unes à l'encontre des autres,  les obligations qu’il  contient
étant de convention expresse entre les parties de rigueur. 
La présente transaction règle de façon définitive et irrévocable le litige intervenu entre les
parties signataires, à compter de la date de sa signature. 
La présente convention a valeur de transaction entre les parties au sens des dispositions
des  articles  2044  et  suivants  du  Code  Civil,  les  parties  réitérant  que  la  présente
transaction résulte de concessions réciproques réelles des parties contractantes. 
Les  parties  considèrent  en  particulier  que  la  présente  transaction  aura,  entre  elles,
l’autorité de la chose jugée en dernier ressort, sans qu’une quelconque homologation par
les Tribunaux ne soit nécessaire. 
Les obligations résultant du présent protocole constituent pour tous les ayants cause et
ayants  droit  et  pour  toutes  personnes  tenues  à  l'exécution,  une  charge  solidaire  et
indivisible par la convention expresse des parties. 

ARTICLE 5     : FRAIS ET HONORAIRES DE CONSEIL  
Chacune des Parties conservera ses frais et honoraires d’avocat y compris au titre de
l’instance  n°2003347  actuellement  pendante  devant  le  Juge  des  référés  du  Tribunal
administratif de Montpellier.

ARTICLE 6     : CONFIDENTIALITE   
Les parties au présent protocole conviennent de lui conserver un caractère confidentiel et
s’interdisent de le porter à la connaissance d’un tiers, sauf par voie de production en
justice dans le  cadre du litige pendant  devant  le  Tribunal  administratif  de Montpellier,
enregistré sous le numéro 2003347, ou d’un litige relatif à l’exécution dudit protocole.
Cette  obligation  s’applique  toutefois  sous  réserve  de  la  procédure  d’approbation  du
présent protocole par le conseil communautaire.
A défaut, la partie qui aurait failli à cette obligation de confidentialité supporterait toutes
les conséquences qui pourraient en résulter pour l’autre partie.
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ARTICLE 7     : INDIVISIBILITE  
Les  clauses  du  présent  protocole  constituent  un  tout  indivisible  et  ne  pourront  être
interprétées séparément. 

ARTICLE 10     : ELECTION DE DOMICILE – COMPETENCE D’ATTRIBUTION  
Pour l’exécution du présent protocole et de ses suites, les parties font élection de domicile
en leurs sièges respectifs.
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion du présent protocole seront portés devant le
Tribunal administratif de Montpellier.

Fait à Montpellier, en 3 originaux de 5 pages le : 

la   Communauté  de  communes  Lodévois
Larzac

La société FAUCHE CENTRE EST

La société ELECTRICITE INDUSTRIELLE JP
FAUCHE

Indiquez  nom,  prénom et  qualité  des  signataires  et  faire  précéder  la  signature  de  la
mention manuscrite suivante : « bon pour transaction et indemnisation ». Les signataires
doivent être expressément habilités à transiger par les organismes qu'ils représentent.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_16 : CRÉATIONS D’EMPLOIS ENTRAÎNANT UNE MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS SUR LE BUDGET PRINCIPAL

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment :
-  l’article  3 :  « I.  -  Les collectivités et  établissements mentionnés à l'article  2  peuvent  recruter
temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à un
besoin lié à :
1° Un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu,
le  cas  échéant,  du  renouvellement  du  contrat,  pendant  une  même  période  de  dix-huit  mois
consécutifs ;
2° Un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le
cas  échéant,  du  renouvellement  du  contrat,  pendant  une  même  période  de  douze  mois
consécutifs.
II. - Les collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 peuvent également, pour mener à
bien un projet ou une opération identifiée, recruter un agent par un contrat à durée déterminée dont
l'échéance est la réalisation du projet ou de l'opération. »,
- l’article 3-3 : « Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
précitée et sous réserve de l'article 34 de la présente loi, des emplois permanents peuvent être
occupés de manière permanente par des agents contractuels dans les cas suivants :
1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions
correspondantes ;
2°  Lorsque  les  besoins  des  services  ou  la  nature  des  fonctions  le  justifient  et  sous  réserve
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi ;
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3° Pour les communes de moins de 1 000 habitants et les groupements de communes regroupant
moins de 15 000 habitants, pour tous les emplois ;
3°  bis  Pour  les  communes  nouvelles  issues  de  la  fusion  de  communes  de  moins  de  1  000
habitants, pendant une période de trois années suivant leur création, prolongée, le cas échéant,
jusqu'au premier renouvellement de leur conseil municipal suivant cette même création, pour tous
les emplois ;
4° Pour les autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article 2, pour tous les
emplois à temps non complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 % ;
5°  Pour  les  emplois  des  communes  de  moins  de  2  000  habitants  et  des  groupements  de
communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision
d'une  autorité  qui  s'impose  à  la  collectivité  ou  à  l'établissement  en  matière  de  création,  de
changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de
trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, dans la limite d'une durée
maximale de six ans.
Si, à l'issue de cette durée, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision
expresse et pour une durée indéterminée. »,
-  l’article  34 :  « Les  emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l'organe
délibérant de la collectivité ou de l'établissement »,

VU la délibération n°BC_190522-0627_08 du 27 Juin 2019 portant recrutement de cinq Contrats
d’Engagement Éducatif (CEE) pour les petites vacances et dix pour les vacances d’été et fixant le
montant des rémunérations,

CONSIDÉRANT l’accroissement des effectifs et la nécessité d’un animateur pour douze enfants
pour les plus de six ans et d’un animateur pour huit pour les moins de six ans,

CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps
complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau
des effectifs en conséquence,

CONSIDÉRANT la  nécessité  pour  la  direction  attractivité  territoriale  d’un  poste  de  chargé  de
développement rural à temps complet pour exercer les missions suivantes :
- gestion de l’espace et animation foncière en faveur des projets agricoles et de développement
rural,
- diagnostic foncier et veille de la collectivité,
- participation à la structuration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et du Schéma de
COhérence Territoriale (SCoT) sur les approches de foncier rural,
- accompagnement dans l’instruction des dossiers d’urbanisme,
- gestion de projets : appui du développement rural par le suivi des projets individuels et collectifs,
- gestion durable : animation d’une gestion de la ressource en eau dans le respect des milieux
aquatiques,
CONSIDÉRANT la nécessité pour le pôle ressources :
- d’un poste de gestionnaire comptable à temps complet pour renforcer le service finances suite au
départ par mutation d’un agent depuis le 1er janvier 2021,
- d’un poste de responsable de la commande publique à temps complet pour renforcer le service
marchés publics, notamment, suite au transfert de la compétence eau et assainissement,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de créer :
- deux postes supplémentaires pour les vacances d’été portant ainsi le nombre de dix à douze
contrats d’engagement éducatif, conformément aux conditions d’emplois et de rémunération des
contrats d’engagements éducatifs inscrites dans la délibération n°BC_190522-0627_08 sus-visée,
- un poste de chargé de développement rural à temps complet au grade de rédacteur ou de
technicien, filière administrative ou technique relevant de la catégorie B, rémunéré par référence à
l’indice majoré minimum 343 et l’indice maximum 587,
-  un  poste de gestionnaire comptable à temps complet aux grades du cadre d’emploi  des
adjoints administratifs (adjoint administratif,  adjoint administratif  principal deuxième ou première
classe), rémunéré par référence à l’indice majoré minimum 330 et l’indice maximum 473,
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et de supprimer le poste de responsable financier et comptable existant au tableau des effectifs sur
le grade de rédacteur, après avis du Comité Technique,
- un  poste de responsable de la commande publique à temps complet aux grades d’attaché
territorial, catégorie A de la filière administrative, rémunéré par référence à l’indice majoré minimum
390 et l’indice maximum 673,  mutualisé avec le service intercommunal des eaux et la ville de
Lodève, selon une répartition budgétaire correspondante,
et de supprimer le poste de chargé de la commande publique existant au tableau des effectifs sur
les grades de rédacteur, rédacteur principale première et deuxième classe au tableau des emplois
du budget eau potable, après avis du Comité Technique.

Ouï l'exposé de Jean-  Paul     PA  ILHOUX   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

- ARTICLE 1 : CRÉE :
- deux postes supplémentaires pour les vacances d’été portant ainsi le nombre de dix à douze
contrats d’engagement éducatif, conformément aux conditions d’emplois et de rémunération des
contrats d’engagements éducatifs inscrites dans la délibération n°BC_190522-0627_08 sus-visée,
- un poste de chargé de développement rural à temps complet au grade de rédacteur ou de
technicien, filière administrative ou technique relevant de la catégorie B, rémunéré par référence à
l’indice majoré minimum 343 et l’indice maximum 587,
- un  poste de gestionnaire comptable à temps complet aux grades du cadre d’emploi  des
adjoints administratifs (adjoint administratif,  adjoint administratif  principal  deuxième ou première
classe), rémunéré par référence à l’indice majoré minimum 330 et l’indice maximum 473,
- un poste de responsable de la commande publique à temps complet aux grades d’attaché
territorial, catégorie A de la filière administrative, rémunéré par référence à l’indice majoré minimum
390 et l’indice maximum 673, mutualisé avec le service intercommunal des eaux et la ville de
Lodève, selon une répartition budgétaire correspondante,

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que par dérogation, les emplois de chargé de développement rural et de
responsable de la commande publique et de gestionnaire comptable pourront être pourvus par un
agent contractuel sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée qui
autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A,
B et C lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient et sous réserve
qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi et en
fonction des différents emplois définis ci-dessus : en cas de recrutement d’un agent contractuel, la
durée de l’engagement sera fixée à trois ans maximum, renouvelable par reconduction expresse
pour une durée totale n’excédant pas six ans,

- ARTICLE 3 : MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence,

- ARTICLE 4 : INSCRIT les crédits prévus à cet effet au budget principal,

- ARTICLE  5 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service contrôle de légalité.

VOTE : 43 POUR, 3 ABSTENTION , 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoirs de RICARDO Christian et MARTIN José)

Sortie de Fadhila BENAMMAR-KOLY qui donne pouvoir à David BOSC
et arrivée de Joana SINEGRE

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_17 : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2020

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L 2121-31,

CONSIDÉRANT que les comptes de gestion 2020 des budgets suivants :
- Budget principal
- Equipements touristiques
- SPANC
- Office de tourisme
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- ZAE-PAE
- Office de commerce, de l’industrie, de l’artisanat et de l’agriculture
établis  par  le  Trésorier  de  Lodève  sont  conformes  aux  comptes  administratifs  2020 de  la
Communauté de communes Lodévois et Larzac,
CONSIDÉRANT qu’après rapprochement des comptes de gestion et des comptes administratifs, il
apparaît que le Trésorier a bien repris, dans ses écritures, le montant du solde figurant au bilan de
l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures :
- 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y
compris celles relatives à la journée complémentaire,
-  2°  Statuant  sur  l’exécution du budget  de l’exercice 2020 en ce qui  concerne les différentes
sections budgétaires et budgets annexes,
- 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
CONSIDÉRANT que les comptes de gestion présentent donc des résultats concordants avec ceux
de l’ordonnateur,
CONSIDÉRANT que le Trésorier a transmis à la  Communauté de communes ses  comptes de
gestion avant le 1er juin,
CONSIDÉRANT les  extraits  des  comptes  de  gestion  présentant  les  résultats  budgétaires  de
l’exercice et d’exécution sont annexés à la présente délibération,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de déclarer que les comptes de gestion
dressés pour l’exercice 2020 par le Trésorier et dont les écritures sont conformes à celles des
comptes administratifs pour le même exercice n’appellent ni observation, ni réserve.
Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : DÉCLARE que les comptes de gestion des budgets mentionnés ci-dessus, dressés
pour l’exercice 2020 par le Trésorier et dont les écritures sont conformes à celles des comptes
administratifs pour le même exercice n’appelle ni observation, ni réserve,
- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 43 POUR, 4 ABSTENTION , 0 CONTRE

ABSTENTION :  LAATEB Claude  (et  pouvoirs  de  RICARDO Christian  et  MARTIN José)  et
SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_18 : ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE SÉANCE POUR LES 
DÉLIBÉRATIONS RELATIVES AUX COMPTES ADMINISTRATIFS DU BUDGET PRINCIPAL ET DES 
BUDGETS ANNEXES : OFFICE DE TOURISME, ÉQUIPEMENTS TOURISTIQUES, OFFICE DE 
COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DE L'ARTISANAT ET DE L'AGRICULTURE, ZAE-PAE ET DU 
SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

VU l’article  L.2121-14  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT) :  «  Dans  les
séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président.
Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit
se retirer au moment du vote. »,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L.5211-1, « Les
dispositions du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au fonctionnement
du conseil municipal sont applicables au fonctionnement de l'organe délibérant des établissements
publics de coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du
présent  titre.  Pour  l'application  des  dispositions  des  articles  L.2121-8,  L.  2121-9,  L.2121-11,
L. 2121-12, L.2121-19 et L.2121-22 et L.2121-27-1, ces établissements sont soumis aux règles
applicables aux communes de 3 500 habitants et plus s'ils comprennent au moins une commune
de 3 500 habitants et plus.»,

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  de  désigner  comme présidente  de
séance  pour  les  délibérations  relatives  aux  comptes  administratifs  du  budget  principal  et  des
budgets  annexes  :  Office  de  Tourisme,  Équipements  touristiques,  Office  de  commerce,  de
l'industrie, de l'artisanat et de l'agriculture, ZAE-PAE et du service public d'assainissement non
collectif, Gaëlle LEVEQUE.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

-  ARTICLE 1 : DÉSIGNE Gaëlle LEVEQUE comme Président de séance  pour les délibérations
relatives  aux  comptes  administratifs  du  budget  principal  et  des  budgets  annexes  :  Office  de
Tourisme,  Équipements  touristiques,  Office  de  commerce,  de  l'industrie,  de  l'artisanat  et  de
l'agriculture, ZAE-PAE et du service public d'assainissement non collectif,

- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

REQUI Jean-Luc,  Président,  sort  de  la  salle  et  ne  prend  pas  part  au  vote  des  délibérations
d’approbation des comptes administratifs.

DÉLIBÉRATION N°CC_210610_19 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET 
PRINCIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment :
-  l’article  L.5211-1 :  Les dispositions  du  chapitre  Ier  du titre  II  du livre  Ier  de la  deuxième partie
relatives  au  fonctionnement  du  conseil  municipal  sont  applicables  au  fonctionnement  de  l'organe
délibérant des établissements publics de coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas
contraires aux dispositions du présent titre. Pour l'application des dispositions des articles L.2121-8, L.
2121-9,  L.2121-11,  L. 2121-12,  L.2121-19  et  L.2121-22  et  L.2121-27-1,  ces  établissements  sont
soumis aux règles applicables aux communes de 3 500 habitants et plus s'ils comprennent au moins
une commune de 3 500 habitants et plus,
- l’article L.1612.12 : l’arrêt des comptes est constitué par le vote de l’Assemblée délibérante sur le
compte administratif du Maire, après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivante, du
compte de gestion établi par le comptable de la collectivité ; ces documents doivent être concordants,
- l’article L.2121-14 : le compte administratif est soumis à l’approbation du Conseil  Communautaire,
hors la vue du Président,

VU la  délibération n°CC_210610_18 du Conseil  communautaire de ce jour relative à l’élection du
président  de  séance  pour  que  le  Conseil  communautaire  puisse  délibérer  sur  les  comptes
administratifs du budget principal, des budgets annexes de l’Office de Tourisme, des équipements
touristiques, de l’Office de commerce, de l’industrie, de l’artisanat et de l’agriculture, des ZAE-PAE et
du service public d’assainissement non collectif,

CONSIDÉRANT que  Gaëlle LEVEQUE est élu Président de séance pour les délibérations relatives
aux comptes administratifs du budget principal, des budgets annexes de l’Office de Tourisme, des
Equipements touristiques, de l’Office de commerce, de l’industrie, de l’artisanat et de l’agriculture, des
ZAE-PAE et du Service public d’assainissement non collectif,

CONSIDÉRANT que le compte administratif de l’exercice 2020 du budget principal exposé au Conseil
communautaire  ce  jour  et  mis  à  disposition  sur  le  lien  suivant
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7ddqj7W4z4FPTjj peut se résumer de la façon
suivante :

Investissement Fonctionnement

Recettes 4 073 412,88 13 335 502,02

Dépenses 5 551 706,29 12 268 354,65

Total - 1 478 293,41 1 067 147,37

CONSIDÉRANT que les restes à réaliser sont de 625 911,51 euros pour les dépenses et  de 1 466
606,84 euros pour les recettes,

CONSIDÉRANT que l’excédent des restes à réaliser est de 840 695,33 euros,

CONSIDÉRANT les résultats de clôture suivants :

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/7ddqj7W4z4FPTjj


Résultat de
clôture 2019

Part affectée à
l'investissement

2020

Résultat de
l'exercice 2020

Transfert ou
intégration de
résultats par

opération d'ordre
non budgétaire

Résultat de
clôture 2020

Investissement -1 609 090,74 130 797,33 - 1 478 293,41

Fonctionnement 1 082 443,33 1 057 507,82 1 042 211,86 1 067 147,37

Total - 526 647,41 1 057 507,82 1 172 937,12 - 411 146,04

pour rappel, l’excédent de restes à réaliser est de + 840 695,33

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire :
- d’approuver le compte administratif 2020 du budget principal,
- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser,
- et d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE le compte administratif 2020 du budget principal,

- ARTICLE 2 : RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser,

- ARTICLE 3 : ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXES SUIVANTES : Note synthétique des comptes administratifs et maquette du compte 
administratif du budget principal
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